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Objet :  notification du rapport d’observations 
définitives et de ses réponses 

 

Envoi dématérialisé avec accusé de réception (Article R. 241-9 

du code des juridictions financières) 

 

 
Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint le rapport comportant les observations définitives 
de la chambre sur la gestion de la commune de Saumur, pour les exercices 2017 et suivants 
ainsi que les réponses qui y ont été apportées. 
 
Je vous rappelle que ce document revêt, encore à ce stade, un caractère confidentiel qu’il 
vous appartient de protéger jusqu’à sa communication à votre conseil municipal. Il conviendra 
de l’inscrire à l’ordre du jour de sa plus proche réunion, au cours de laquelle il donnera lieu à 
débat. Dans cette perspective, le rapport et les réponses seront joints à la convocation 
adressée à chacun de ses membres. 
 
Dès la tenue de cette réunion et au plus tard dans un délai de deux mois à compter de la 
présente notification1, ce document pourra être publié et communiqué aux tiers en faisant la 
demande, dans les conditions fixées par le code des relations entre le public et l’administration. 
 
En application de l’article R. 243-14 du code des juridictions financières, je vous demande 
d’informer le greffe de la date de la plus proche réunion de votre conseil municipal et de lui 
communiquer en temps utile copie de son ordre du jour. 
 
Par ailleurs je vous précise qu’en application des dispositions de l’article R. 243-17 du code 
précité, le rapport d’observations définitives et les réponses jointes sont transmis au préfet 
ainsi qu’au directeur départemental ou, le cas échéant, régional des finances publiques. 
 

                                                           
1 Conditions prévues par l’article R. 243-16 du code des juridictions financières, dans sa rédaction issue 
du décret du 29 juin 2023.  
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Enfin, j’appelle votre attention sur le fait que l’article L. 243-9 du code des juridictions 
financières dispose que « dans un délai d'un an à compter de la présentation du rapport 
d'observations définitives à l'assemblée délibérante, l’ordonnateur de la collectivité territoriale 
ou le président de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre 
présente, dans un rapport devant cette même assemblée, les actions qu'il a entreprises à la 
suite des observations de la chambre régionale des comptes ».  
 
Il retient ensuite que « ce rapport est communiqué à la chambre régionale des comptes, qui 
fait une synthèse annuelle des rapports qui lui sont communiqués. Cette synthèse est 
présentée par le président de la chambre régionale des comptes devant la conférence 
territoriale de l'action publique. Chaque chambre régionale des comptes transmet cette 
synthèse à la Cour des comptes en vue de la présentation prescrite à l'article L. 143-9 ».  
 
Dans ce cadre, vous voudrez bien notamment préciser les suites que vous aurez pu donner 
aux recommandations qui sont formulées dans le rapport d’observations, en les assortissant 
des justifications qu’il vous paraîtra utile de joindre, afin de permettre à la chambre d’en 
mesurer le degré de mise en œuvre.  
 
 
 

 
Luc Héritier 
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SYNTHÈSE 

 La chambre régionale des comptes Pays de la Loire a contrôlé les comptes et la gestion 
de la commune de Saumur à partir de l’exercice 2017. 

 Ville d’Art et d’Histoire et commune-centre de l’agglomération de Saumur Val de 
Loire, Saumur comptait 26 467 habitants au dernier recensement de 2019. 

Une situation financière favorable permettant d’aborder sereinement 
les projets d’investissement 

 La situation financière de la commune apparaît satisfaisante, bien que des marges de 
progression existent en matière de fiabilité des comptes. À cet égard, la méconnaissance du 
patrimoine communal et de sa valorisation apparaît comme un sujet central dont la 
régularisation devra être priorisée.  

 S’agissant de l’évolution des charges, la chambre salue la maîtrise de la masse salariale 
sur la période 2017-2021. En outre, l’exécution budgétaire est globalement conforme aux 
prévisions, bien qu’en léger déclin sur les derniers exercices. Cette observation traduit la 
capacité de la collectivité à dimensionner son budget avec justesse et la correcte adéquation des 
ressources aux charges projetées. 

 Si le programme d’investissement à plus de 70 M€ prévu pour les quatre prochaines 
années apparaît soutenable, il mobilisera cependant toutes les marges de manœuvre de la 
collectivité. Le pilotage d’un tel niveau d’investissement supposera alors d’étoffer les outils de 
gestion et d’aide à la décision. Dans cette perspective, le déploiement d’un contrôle de gestion 
et la bonne appropriation des outils de planification budgétaire apparaissent indispensables. 

La performance de l’action publique, le cadre d’une évaluation à 
systématiser et des progrès attendus en matière de transparence 

 À l’instar du service en charge du traitement des titres d’identité, les missions et les 
projets de la commune affichent, dans l’ensemble, des résultats positifs. L’absence d’objectifs 
chiffrés prive toutefois la collectivité d’une réelle évaluation de la performance de son action. 
Ce constat milite de nouveau pour le déploiement d’un contrôle de gestion au service de la 
performance de l’action publique. 
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 La commune subventionne par ailleurs plusieurs associations. Pour les trois 
bénéficiaires principaux à savoir le comité équestre, la MJC1 et la SCOOPE2, les versements 
sont encadrés par une convention pluriannuelle d’objectifs et de moyens. Si les restitutions de 
la MJC et de la SCOOPE paraissent satisfaisantes et permettent d’apprécier la bonne utilisation 
des crédits octroyés, le comité équestre peine à produire des justificatifs pertinents de l’usage 
des subventions allouées. 

 La chambre constate des défauts récurrents en matière de transparence de l’action 
publique : bien que des progrès soient constatés par rapport au précédent contrôle de la chambre, 
les informations communiquées aux élus et aux administrés sont encore lacunaires. Des 
documents, dont la publication est pourtant obligatoire, ne sont pas diffusés sur le site internet.  

 Au-delà du seul cadre réglementaire, la collectivité doit développer sa culture de 
l’évaluation de l’action publique. Elle doit, dans cette perspective, systématiser la 
communication régulière des indicateurs de performance ou d’activité cibles aux élus comme 
aux administrés. 

Dans sa réponse aux observations provisoires, la commune s’est engagée à remédier à 
la plupart des lacunes de gestion constatées, s’agissant notamment des défauts en matière de 
transparence de l’action publique. 

Certains services devront se moderniser et se renforcer à l’instar du 
système d’information 

 La fragilité du système d’information a été mise en évidence par la cyber-attaque dont 
la commune a été victime. Ce service, mutualisé avec la communauté d’agglomération et la 
commune de Tuffalun devra progresser pour corriger ses défauts de résilience et de sécurité. 

 Les faiblesses intrinsèques du système d’information ont en effet permis la survenance 
de cet acte de malveillance, acte qui aurait pu être évité si un travail en amont avait été réalisé 
avec, notamment, l’application des bonnes pratiques en matière de cybersécurité. Or, la mise 
en œuvre de ces recommandations, en l’espèce la sécurisation des mots de passe administrateur, 
était sans incidences financières mais déterminante dans le cadre de cette attaque. 

 Enfin, comme soulevé dans le cadre du contrôle de la communauté d’agglomération, 
une mutualisation accrue entre les services de la commune et de l’agglomération pourrait 
permettre des gains d’efficience et libérer les marges de manœuvre nécessaires au déploiement 
d’un contrôle de gestion indispensable à l’accompagnement de tous les domaines de l’action de 
la commune. 

  

                                                 
1 Maison des jeunes et de la culture, centre social. 
2 Association sport culture ouverture orientation pédagogique. 
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RECOMMANDATIONS 

 : Présenter aux élus et aux administrés, notamment par publication sur 
le site internet, l’ensemble de la documentation obligatoire pour garantir la transparence de 
l’action publique (annexes budgétaires et des comptes administratifs, AP/CP, données 
essentielles des conventions de subventions, etc.) (cf. notamment art. L. 2313-1, 
L. 2123-24-1-1 et R. 2311-9 du CGCT). 

 : Structurer un contrôle de gestion et un contrôle interne transversal 
permettant de sécuriser et d’accompagner le pilotage de la gestion. 

 : Gérer les principaux projets de la collectivité en AP/CP. 

 : Simplifier l’organisation budgétaire de la commune en clôturant les 
budgets annexes TVA et PRU dès 2024. 

 : Fiabiliser dès 2024 l'inventaire comptable avec l'état de l'actif du 
comptable, en application des dispositions de l'instruction M57. 
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INTRODUCTION 

Procédure 

 L’ouverture du contrôle des comptes et de la gestion de la commune de Saumur portant 
sur les exercices 2017 et suivants a été notifiée le 5 janvier 2023 à l’ordonnateur en fonctions, 
M. Jacky Goulet ainsi qu’à son prédécesseur M. Jean-Michel Marchand. L’entretien de début 
de contrôle s’est tenu avec ces personnes respectivement les 9 et 25 janvier 2023. L’entretien 
de fin de contrôle, prévu à l’article L. 243-1, du code des juridictions financières, a été organisé 
le 26 juillet 2023 avec M. Goulet et le 27 juillet 2023 avec M. Marchand. La chambre a délibéré 
ses observations provisoires lors de sa séance du 26 septembre 2023. 

 Ces observations provisoires ont été adressées le 4 octobre 2023 à M. Goulet, maire en 
fonctions, qui y a répondu le 3 novembre 2023. Des pièces complémentaires à cette réponse ont 
été transmises les 8 et 29 novembre 2023. M. Marchand, ancien ordonnateur, a été rendu 
destinataire d’extraits relatifs à la période d’exercice de ses fonctions le 4 octobre 2023. Il y a 
répondu par courrier en date du 22 octobre 2023. Des extraits ont été également adressés au 
directeur de cabinet du Maire, au président de la communauté d’agglomération Saumur Val de 
Loire, à la présidente de l’association Comité équestre qui ont donné lieu à une réponse reprise 
dans le présent rapport. En revanche, les extraits adressés au président de l’association 
SCOOPE et au président de l’association MJC n’ont donné lieu à aucune réponse. Enfin, une 
communication administrative a été adressée à la comptable.  

 Les observations définitives ont été délibérées par la chambre le 30 novembre 2023. 

 La présente analyse porte principalement sur les axes suivants : les suites apportées au 
précédent rapport de la chambre ; la gestion de la commune ; la gouvernance et l’organisation 
des services ; le système d’information de la collectivité ; la situation financière et la fiabilité 
des comptes ; la performance de l’action publique. 

Présentation du territoire de la commune 

 Située dans le Sud-Est du département de Maine-et-Loire, la commune de Saumur est 
la troisième commune du département en nombre d’habitants. 

 Située au cœur du parc naturel régional Loire-Anjou-Touraine, Saumur est traversée 
par la Loire. C’est une commune urbaine, entourée de zones rurales. Il s’agit également de la 
commune-centre de la communauté d’agglomération Saumur Val de Loire. 

 La population municipale est en décroissance depuis les années 1980. Elle s’élève à 
26 467 habitants en 20193. Le taux de variation annuel de la population est négatif depuis 2008 
(- 0,30 %). La population est plutôt vieillissante, avec un pourcentage de personnes âgées de 
plus de 60 ans supérieur à celui du niveau départemental et national (32,6 % contre 25,6 % et 
25,9 %). Les retraités représentent 37 % des ménages. 

                                                 
3 Source : INSEE. 
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 La taille des ménages est en diminution, la part des ménages sans enfant (55,3 %) étant 
supérieure à la moyenne nationale (49,2 %)4. 

 Le taux de chômage est de 17,4 % en 2020, soit neuf points de plus que la moyenne 
nationale. Toutes les tranches d’âge sont touchées, particulièrement les 15 à 24 ans. 

 La médiane des revenus par unité de consommation (= équivalent adulte) s’élève à 
20 620 € en 2020, contre 22 350 € au niveau régional5, le taux de pauvreté pour la même année 
s’élevant à 18 %. 

 Le nombre de logements est en croissance permanente depuis les années 1970, le 
nombre d’appartements étant désormais majoritaire. Les logements vacants représentent 11 % 
du parc en 2020. 

1 LES SUITES DU PRÉCÉDENT CONTRÔLE DE LA CHAMBRE 

 Le précédent contrôle de la chambre a donné lieu au rapport d’observations définitives 
n° 2016-231 du 10 août 2016. 

 À cette occasion, trois recommandations avaient été formulées. Au stade du présent 
contrôle, leur suivi est le suivant : 

Tableau n° 1 : Suivi des recommandations du ROD n° 2016-231 du 10 août 2016 

Recommandation 
Résultat constaté par la CRC dans le cadre du présent 

contrôle 
Résultat constaté 

1.Poursuivre la 

modernisation de 

l’organisation et de la 
gestion 

La collectivité traduit cette recommandation par la poursuite du 
projet de mutualisation des services. En l’espèce cette 
mutualisation est encore relativement limitée. La chambre 
encourage donc la collectivité à accélérer le mouvement de 
mutualisation, à commencer par celui de la direction générale des 
services. Cependant la recommandation visait plus largement 
l’organisation de la gestion avec notamment la mise en place d’un 
contrôle de la gestion. Ce point n’est pas mis en œuvre à ce jour. 

Non mis en œuvre 
– réitérée ( cf. 

recommandation 
n° 2) 

2. Renforcer 

l’information financière à 
l’occasion des débats 
d’orientation budgétaires 

La qualité de l’information budgétaire a progressé. Cependant les 
défauts de publication perdurent et altèrent la transparence de 
l’information financière : aucune publication ni des 
CA/ROB/Budgets primitifs sur le site internet de la commune, ni 
des notes de présentation n’est réalisée. Ce point fera l’objet de 
développements ultérieurs et d’une recommandation plus globale. 

Mise en œuvre 
partielle (cf. 

recommandation 
n° 1) 

                                                 
4 Source : INSEE, 2019. 
5 Source : INSEE – DGFIP – CNAF- CNAV – CCMSA. 
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Recommandation 
Résultat constaté par la CRC dans le cadre du présent 

contrôle 
Résultat constaté 

3. Appliquer le temps de 

travail réglementaire, tel 

que décidé par 

l’assemblée municipale 

Suite au conseil municipal du 22 juin 2018 actant de la mise en 
place de la réglementation relative au temps de travail 
conformément à la législation en vigueur, la commune s’est 
conformée à la réglementation et notamment aux 1 607 heures à 
compter du 1er janvier 2019. 

Mise en œuvre 
complète 

 Il ne ressort pas des procès-verbaux du conseil municipal que le suivi de ces 
recommandations à N+1 ait été effectué, le calendrier correspondant à la démission de 
M. Marchand et l’installation de la nouvelle équipe municipale en septembre 2017. 

2 UNE GESTION PEU TRANSPARENTE 

 Dans son précédent rapport, la chambre relevait les manquements de la commune en 
matière d’informations budgétaire et financière. Si certains aspects ont été régularisés, de 
nombreux documents, pourtant obligatoires, font encore défaut. 

 De façon positive, la chambre relève que le contenu des rapports d’orientation 
budgétaire a progressé avec la diffusion d’un plan pluriannuel d’investissement et même d’une 
projection pluriannuelle des crédits de fonctionnement. Une note explicative accompagnant les 
projets de budgets et de comptes administratifs est produite, éclairant utilement sur les 
évolutions budgétaires et financières. S’agissant plus spécifiquement de la note accompagnant 
le projet de budget primitif, la chambre observe son enrichissement à compter de l’exercice 
2023. Les évolutions y sont désormais présentées en comparant le budget proposé au réalisé de 
l’exercice précédent en complément de l’évolution de budget à budget. Cette information 
apparaît en effet plus utile à la compréhension des enjeux budgétaires. De manière générale, la 
chambre encourage la collectivité à produire ses données chiffrées en intégrant 
systématiquement un historique, idéalement sur plusieurs exercices, ce à quoi s’est engagée la 
collectivité en réponse aux observations provisoires. 

 La chambre relève également positivement l’édition d’un rapport sur l’égalité 
hommes/femmes lors du débat d’orientation budgétaire. Les rapports annuels sur le prix et la 
qualité du service de collecte, de traitement et de valorisation des déchets et du service de l’eau 
potable et de l’assainissement font l’objet d’une simple information, puisque les compétences 
relèvent de la communauté d’agglomération. Le rapport d’activité de la communauté 
d’agglomération est également communiqué aux élus. La liste des marchés en cours et attribués 
est bien disponible6. 

 Cependant, la qualité de l’information peut encore être améliorée afin d’assurer 
pleinement la transparence de l’action publique. Dans cette perspective, la commune devra 
encore remédier à plusieurs lacunes notamment en matière d’informations budgétaire et 
financière. 

                                                 
6 cf. https://www.ville-saumur.fr/cadre-de-vie/marches-publics. 
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 Tout d’abord, le conseil municipal ne dispose pas de tous les documents budgétaires et 
financiers obligatoires lors du vote des budgets primitifs et des comptes administratifs. Les 
annexes obligatoires ne lui sont pas transmises. Dans ces documents figurent pourtant des 
informations essentielles, composantes intégrantes des votes des budgets et des comptes 
administratifs comme : les AP/CP7, la liste des subventions accordées, l’état de la dette, les 
tableaux des effectifs par grade et catégorie, etc. À l’appui de leur vote, les conseillers 
municipaux disposent uniquement d’extraits des maquettes budgétaires et financières ainsi que 
d’une note explicative. 

 Or, comme le rappelle le règlement intérieur du conseil municipal (cf. article 27), 
l’article L. 2313-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT) dispose que : « […] 
Dans les communes de 3 500 habitants et plus, les documents budgétaires, sans préjudice des 

dispositions de l’article L. 2343-2, sont assortis en annexe :  

1. de données synthétiques sur la situation financière de la commune, 

2. de la liste des concours attribués par la commune aux associations sous forme de prestations en 

nature et de subventions. Ce document est joint au seul compte administratif, 

3. de la présentation agrégée des résultats afférents au dernier exercice connu du budget principal 

et des budgets annexes de la commune. Ce document est joint au seul compte administratif, 

4. de la liste des organismes pour lesquels la commune : 

-détient une part du capital ; 

-a garanti un emprunt ; 

-a versé une subvention supérieure à 75 000 € ou représentant plus de 50 % du produit figurant au 

compte de résultat de l’organisme. 
La liste indique le nom, la raison sociale et la nature juridique de l’organisme ainsi que la nature 
et le montant de l’engagement financier de la commune, 
5. Supprimé 

6. d’un tableau retraçant l’encours des emprunts garantis par la commune ainsi que l’échéancier 
de leur amortissement,  

7. de la liste des délégataires du service public, 

8. du tableau des acquisitions et cessions immobilières mentionné au c. de l’article L.300-5 du code 

de l’urbanisme. 
9. d'une annexe retraçant l'ensemble des engagements financiers de la collectivité territoriale ou 

de l'établissement public résultant des contrats de partenariat prévus à l'article L. 1414-1 ; 

10. d'une annexe retraçant la dette liée à la part investissements des contrats de partenariat. […] » 

 Les documents transmis en préfecture sont pourtant complets et comportent bien 
l’ensemble des annexes obligatoires. Toutefois, il ne s’agit pas des documents tels que votés 
par l’instance délibérante, les annexes n’étant jamais transmises aux conseillers municipaux. 
Au regard de ce constat, la délibération mentionnant le fait que le budget et ses annexes ont été 
adoptés par le conseil municipal apparaît erronée. En réponse aux observations provisoires, la 
commune annonce qu’elle modifiera sa pratique. La chambre rappelle, par ailleurs, que la 
communication de certaines informations - très succinctes concernant la dette notamment - à 
l’occasion du débat d’orientations budgétaires a un caractère insuffisant et ne doit pas se limiter 
à ce seul débat, les informations devant également être délivrées au moment du vote du budget 
et du compte administratif. Le vote au mois d’avril du détail de la liste des subventions 
attribuées est trop tardif, ce détail devant être communiqué dès le vote du budget primitif. 

                                                 
7 Autorisation de programmes/crédits de paiement (cf. article L. 2311-3 du CGCT). 



RAPPORT D’OBSERVATIONS DÉFINITIVES 
 

11 

 La procédure de gestion des AP/CP est, quant à elle, irrégulière. Aucune délibération 
spécifique n’est adoptée à cet effet. Elles ne sont pas davantage présentées lors du débat 
d’orientation budgétaire. Les budgets et comptes administratifs, tels que transmis aux élus dans 
la perspective du vote du conseil municipal, ne comportent pas davantage cette information. 
Seul le programme pluriannuel d’investissement est communiqué. Certes ce document est un 
préalable à la gestion des AP/CP. Il ne saurait cependant se substituer à leur présentation au 
conseil municipal et à leur délibération, aux termes de l’article R. 2311-9 du CGCT8. 
L’ordonnateur en fonctions indique, en réponse, que les AP/CP feront désormais l’objet d’une 
délibération spécifique et d’une mise à jour lors du vote des budgets supplémentaires et des 
comptes administratifs, le cas échéant. 

 S’agissant des indemnités de toute nature perçues par les élus siégeant au conseil, une 
information en conseil municipal doit être faite (cf. article L. 2123-24-1-1 du CGCT en vigueur 
le 29 décembre 2019). L’état récapitulatif annuel des sommes perçues libellées en euros ne 
semble pas avoir été établi, les procès-verbaux ne retraçant pas une telle présentation avant le 
vote du budget de la commune. L’ordonnateur en fonctions, en réponse aux observations 
provisoires, annonce que cette présentation sera effectuée à l’occasion du débat d’orientations 
budgétaires 2024. 

 Concernant l’information mise à disposition des citoyens, les procès-verbaux et 
délibérations des séances du conseil municipal sont bien diffusés sur le site internet de la 
commune. En revanche, les budgets primitifs, les rapports d’orientation budgétaire et les 
comptes administratifs ne sont pas publiés, les notes explicatives ne le sont pas davantage, ce 
qui n’est pas conforme aux prescriptions de l’article L. 2313-1 du CGCT9. La commune 
indique, en réponse, qu’une mise en ligne des documents pour les budgets 2021, 2022 et 2023 
a été effectuée et que les documents seront publiés dès l’adoption du budget primitif 2024. La 
chambre invite la commune à diffuser également les comptes administratifs et les notes de 
présentation y afférant dans la rubrique « budget » du site internet. 

  

                                                 
8 Cet article dispose que « Les autorisations de programme et leurs révisions éventuelles sont proposées 

par le maire ou le président. Elles sont individualisées par le conseil municipal ou l'assemblée délibérante. 
Les propositions du maire ou du président sont présentées aux membres du conseil municipal ou de 

l'assemblée délibérante lors du débat d'orientation prévu à l'article L. 2312- 1. 

Le projet de budget est en outre accompagné d'une situation, arrêtée au 1er janvier de l'exercice 

budgétaire considéré, des autorisations de programme ouvertes antérieurement ainsi que des crédits de paiement 

afférents. Le compte administratif est accompagné d'une situation, arrêtée au 31 décembre de cet exercice, des 

autorisations de programme ouvertes ainsi que des crédits de paiement. » 
9 Cet article prévoit que la présentation brève et synthétique retraçant les informations financières 

essentielles jointes au budget primitif et au compte administratif, ainsi que le rapport adressé au conseil municipal 
à l'occasion du débat sur les orientations budgétaires, la note explicative de synthèse annexée au budget primitif et 
celle annexée au compte administratif sont mis en ligne sur le site internet de la commune. 
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 L’accès à la liste des subventions accordées n’est pas aisé pour tout citoyen intéressé. 
En outre, les données essentielles concernant ces subventions ne sont pas publiées sur le site 
internet10. Le conseil municipal se prononce pourtant sur le versement des subventions en 
espèce. Il dispose donc partiellement de l’information. À cet égard, la chambre constate que la 
liste des subventions accordées aux associations, figurant en annexe des comptes administratifs 
transmis en préfecture, est incomplète. Les subventions accordées en nature sont mentionnées 
mais la valorisation de ces mises à disposition n’y figure pas. La commune estime pourtant ces 
concours, leur production étant requise pour l’établissement des rapports des commissaires aux 
comptes des structures subventionnées. Afin de se conformer à la réglementation, cette 
information devra, à l’avenir, figurer de manière exhaustive tant dans les annexes du compte 
administratif que sur le site internet de la commune. L’ordonnateur s’y est engagé à compter de 
la présentation du compte administratif 2023. 

 Au-delà des informations qui devraient obligatoirement être présentées au conseil 
municipal et accessibles aux administrés, la chambre relève que les informations relatives à la 
gestion sont globalement lacunaires. À cet égard et comme mentionné infra, la faiblesse des 
informations délivrées dans le cadre de la cyber-attaque dont la collectivité a été victime est 
symptomatique.  

  : Présenter aux élus et aux administrés, notamment par 
publication sur le site internet, l’ensemble de la documentation obligatoire pour garantir 
la transparence de l’action publique (annexes budgétaires et des comptes administratifs, 
AP/CP, données essentielles des conventions de subventions, etc.) (cf. notamment 
art. L. 2313-1, L. 2123-24-1-1 et R. 2311-9 du CGCT). 

  

                                                 
10 Cf. article 2 du décret n° 2017-779 du 5 mai 2017 relatif à l’accès sous forme électronique aux données 

essentielles des conventions de subvention. 
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3 LA GOUVERNANCE ET L’ORGANISATION DES SERVICES 

3.1 La gouvernance institutionnelle de la commune ne révèle pas de 
dysfonctionnement majeur 

Tableau n° 2 :  Points contrôlés par la chambre n’appelant pas d’observation particulière 

Objet du contrôle Observations 

Conseil municipal 

La composition du conseil, le nombre de réunions devant avoir lieu chaque année, les 
quorums de tenue des réunions et de vote sont conformes à la réglementation. Les 
procès-verbaux des séances reprennent le contenu des délibérations et l’intégralité des 
débats (jusqu’à mi-2021) qui sont abondants. Le règlement intérieur du conseil n’appelle 
pas d’observation, abordant les sujets attendus dans ce type de document, en conformité 
avec la règlementation. Ses conditions d’adoption et de modification sont régulières. 

La parité hommes/femmes est respectée concernant les maires délégués et les adjoints. 
C’est moins le cas concernant les conseillers délégués (2 femmes sur 7 conseillers) et les 
simples conseillers (2 hommes sur 9 conseillers). 

Délégation de pouvoirs  

La délégation octroyée par le conseil municipal au maire est conforme aux prescriptions 
de l’article L. 2122-22 du CGCT. Initialement, la délégation accordée le 27 septembre 
2017 ne prévoyait pas les limitations légales à fixer en vertu du CGCT aux 1°, 2° et 3°. 
Cette lacune a été prise en considération le 17 novembre 2017, une nouvelle délibération 
intervenant en ce sens. La délégation établie le 3 juillet 2020 est, quant à elle, conforme. 
Les décisions prises sur le fondement de cette délégation de pouvoirs font l’objet d’un 
compte-rendu en séance du conseil sur toute la période. Le partage de compétences est 
respecté dans les faits, chaque institution intervenant bien dans le domaine qui lui est 
échu. 

Indemnités des élus 

Outre le maire, les quatre maires délégués perçoivent également une indemnité en leur 
qualité de maires délégués et également d’adjoints (ce qui est conforme à l’article 
L. 2123-21 du CGCT). Les adjoints, conseillers délégués et conseillers municipaux (à 
partir de 2020) perçoivent également une indemnité. Les conditions de fixation des taux 
respectent les plafonds fixés par les textes (articles L. 2123-20 et suivants du CGCT). 

Ces indemnités ont connu une majoration importante entre 2017 et 2020 en raison de 
l’application d’une majoration de 25 % due au classement de la commune en station 
touristique, cette majoration étant possible aux termes des articles L. 2123-22 et R. 2123-
23 du CGCT. 

Un tableau récapitulant les indemnités versées à l’ensemble des élus municipaux est joint 
à la délibération du 17 juillet 2020. 

Relations avec les tiers 

cocontractants 

La commune a mis en place une commission d’appel d’offres, une commission 
consultative des services publics locaux. Les rapports annuels des délégataires sont 
présentés en conseil, en particulier ceux des SPL et SEM dont la commune est 
actionnaire. 

Délégations de fonctions et de 

signature aux élus 

Le contenu de ces délégations accordées par le maire à ses adjoints n’appelle pas 
d’observation, le domaine de la délégation étant bien circonscrit et précisé pour chaque 
délégation accordée. 
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Objet du contrôle Observations 

Délégations de signature aux 

agents 

Les délégations octroyées par le maire aux agents n’appellent pas de remarque 
particulière, tant sur leur forme que sur le fond, étant octroyées dans le respect de la 
règlementation en vigueur (articles L. 2122-19, L. 2122-30, R. 2122-8 et R. 2122-10 du 
CGCT, article L. 423-1 du code de l’urbanisme). 

Prévention des atteintes à la 

probité 

Le maire a fait sa déclaration de patrimoine auprès de la HATVP. La charte de l’élu a 
fait l’objet d’une lecture et d’une communication aux élus après leur installation lors de 
la séance du 3 juillet 2020. 

Source : CRC, d’après les documents remis par la commune de Saumur dans le cadre de l’instruction 

 

La chambre observe néanmoins qu’à partir de mi-2021 jusqu’à avril 2023, les procès-
verbaux des séances du conseil municipal ne font apparaître aucun débat ou intervention d’élu. 
Par la suite, les interventions sont retracées de façon synthétique. La commune devra veiller à 
la régularité de la qualité du contenu de ces documents dans une optique de transparence de 
l’action publique. En réponse aux observations provisoires, l’ordonnateur en fonctions précise 
que les séances du conseil font l’objet d’un enregistrement vidéo à la disposition du public sur 
demande. Ces enregistrements, qui par ailleurs ne sont pas accessibles depuis le site internet de 
la commune, ne sauraient toutefois pallier la faiblesse juridique relevée par la chambre11. 

 Si le contenu du règlement intérieur du conseil municipal répond aux attendus 
minimaux, la chambre relève qu’il ne contient pas de dispositions relatives à la prévention des 
conflits d’intérêts12. Le décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 fixe le cadre de prévention des 
situations de conflits d’intérêts concernant les titulaires de fonctions électives locales. La 
chambre invite, le cas échéant, la commune à sa mise en œuvre. L’ordonnateur en fonctions a 
indiqué que la modification, en ce sens, du règlement intérieur du conseil municipal était 
inscrite à l’ordre du jour de la séance du conseil du 21 novembre 2023. La délibération, votée 
lors de cette séance et transmise à la chambre, prévoit seulement une modification du quorum 
en cas de déport d’élus intéressés, ce qui ne répond que partiellement à la demande de la 
chambre. 

 Enfin, les défauts de transparence évoqués supra sont susceptibles d’altérer 
significativement la qualité du débat démocratique. Si l’organisation de la gouvernance apparaît 
satisfaisante, les lacunes en matière d’informations à sa disposition nuisent nécessairement à 
son efficacité. 

                                                 
11 Cf. article L. 2121-15 du CGCT : le PV doit contenir la teneur des discussions au cours de la séance. 

Par ailleurs, l’article L. 2121-26 du CGCT reconnaît le droit à toute personne qui en fait la demande la 
communication du procès-verbal. 

12 La notion de conflit d’intérêts peut être définie comme « toute situation d’interférence entre un intérêt 
public et des intérêts publics ou privés qui est de nature à influencer ou paraître influencer l’exercice indépendant, 
impartial et objectif d’une fonction » - Cf. article 2 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la 
transparence de la vie publique. 
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3.2 Une direction de la communication, du château et du cabinet des élus 
dont l’organisation doit être clarifiée et sécurisée 

3.2.1 Une mise en commun de services avec la communauté d’agglomération dont 
l’organisation administrative et financière est à reconsidérer 

 L’organigramme des services communaux fait apparaître la présence d’une direction 
de la communication, du château et du cabinet des élus, comprenant plus d’une trentaine de 
personnes, réparties en cinq thématiques, certaines personnes pouvant intervenir sur plusieurs 
d’entre-elles : communication, château, cabinet, démocratie participative et relations avec les 
usagers/relations internationales, affaires équestres.  

 Le cabinet et le service de la communication apparaissent comme étant mutualisés avec 
Saumur Val de Loire agglomération (CASVL) dans les organigrammes transmis en cours 
d’instruction et en réponse aux observations provisoires. Le service communication n’est pas 
mentionné au titre des services mutualisés ou communs dans le schéma de mutualisation de la 
communauté d’agglomération. La commune et la CASVL répondent que cette absence de 
mention s’explique par le fait que la « mutualisation » du service est antérieure à l’adoption du 
schéma de mutualisation qui ne vaut que pour les actions futures. La chambre relève, cependant, 
que le bilan dudit schéma transmis par la CASVL indique, dans son introduction : « le schéma 

initial déployait 12 actions dont 2 actions correspondant à des pratiques de coopération 

existantes au moment de l’élaboration du schéma (…) ». Une mise à jour de ce schéma est donc 
souhaitable, après régularisation de la situation du service communication. 

 En effet, cette situation interroge compte tenu du montage retenu. Une décision de 
conclure une convention de mise à disposition croisée des services communication de la ville 
et de la communauté d’agglomération a été votée par le conseil municipal le 23 septembre 2020. 
Il est annoncé, dans la délibération, que cette convention prévoit les modalités de mise à 
disposition croisée selon un pourcentage du temps de travail des agents et les conditions 
financières de la mutualisation. Aux termes de ces dernières, il est décidé, en application de 
l’article L. 5211-4-1 du CGCT, que les mises à disposition croisées des services ne feront 
l’objet d’aucun remboursement, chaque collectivité conservant ses agents13.  

 Le caractère commun des missions exercées par l’ensemble des agents ne fait pas de 
doute, comme l’explicite le compte rendu du comité technique du 16 septembre 2020. Il ressort 
également de la convention que l’ensemble des agents est mobilisé majoritairement sur la 
communication de la ville (article 2) et que l’absence de refacturation est justifiée par la mise 
en œuvre de l’article L. 5211-4-1 du CGCT. 

 

  

                                                 
13 Ce qui est le cas, puisqu’après vérification, il ressort de l’examen des bulletins de paye en 2021 que 

six agents du service communication (+ 1 apprentie) sur onze sont rémunérés par la ville, les autres l’étant 
directement par la communauté d’agglomération. 
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 Or, les dispositions de cet article concernent le transfert de services dans le cadre du 
transfert de compétences d’une commune à un EPCI14. Tel n’est pas le cas en l’espèce, puisqu’il 
n’y a pas eu de transfert de la compétence communication à la CASVL. L’application du régime 
juridique du service commun aurait dû être mise en œuvre15, à l’instar de ce qui a été fait pour 
les services commande publique, informatique ou courrier16. 

 Au vu de ces différents constats, la chambre invite la ville, en lien avec la communauté 
d’agglomération, à revoir le régime des prestations croisées des services mis en commun de 
façon fonctionnelle ou opérationnelle cités ci-dessus et, d’une manière plus générale, à 
refacturer les prestations effectuées le cas échéant.  

En réponse aux observations provisoires, la commune a transmis un projet de 
convention qui prévoit une refacturation à N+1 en fonction du réalisé. Si cette refacturation 
constitue une première évolution souhaitable, la chambre relève que le régime juridique retenu 
pour fonder cette mise à disposition croisée demeure le même que celui adopté précédemment. 
Cependant, pour les raisons évoquées plus haut, l’article L. 5211-4-1 du CGCT ne peut pas être 
mis en œuvre au cas présent, en l’absence de transfert de compétence dans le domaine concerné. 
La seule option régulière est celle du service commun prévue à l’article L. 5211-4-2 du CGCT. 
En outre, la chambre souligne qu’en l’état du droit, les agents du service communication sont 
des agents publics et que le régime qui leur est applicable ne saurait l’ignorer. En maintenant 
son positionnement, la collectivité s’expose à un risque contentieux. 

3.2.2 La situation du directeur a évolué sur la période et s’avère risquée d’un point 
de vue administratif 

 Pour la période courant du 10 juillet 2017 au 30 juillet 2020, l’employeur du directeur 
était la ville de Saumur qui l’avait recruté en contrat à durée déterminée pour assurer les 
fonctions de responsable de la communication et des relations publiques.  

 Un avenant en date du 4 décembre 2018 concernant sa rémunération fait apparaître dans 
son intitulé que les fonctions du directeur ont évolué sur un poste de responsable de la direction 
de la communication et du cabinet des élus sans qu’un autre avenant soit intervenu entre temps 
pour modifier les missions qui lui ont été confiées. La fiche de poste signée le 
21 novembre 2019 confirme cette évolution vers un poste principalement politique. 

 Un nouveau contrat intervient avec la ville pour la durée du 1er mai 2020 au 
31 juillet 2020 recrutant cette personne en qualité de directeur de la direction du cabinet des 
élus, de la communication et du château. 

                                                 
14 Etablissement public de coopération intercommunale. 
15 Cf. article L. 5211-4-2 du CGCT « En dehors des compétences transférées, un établissement public 

de coopération intercommunale à fiscalité propre, une ou plusieurs de ses communes membres et, le cas échéant, 

un ou plusieurs des établissements publics rattachés à un ou plusieurs d'entre eux, peuvent se doter de services 

communs, chargés de l'exercice de missions fonctionnelles ou opérationnelles. (…).». La mise en œuvre de ce 
régime induit la conclusion d’une convention de création d’un service commun et l’établissement d’une fiche 
d’impact, ainsi que le transfert des fonctionnaires de plein droit à l’EPCI. 

16 À noter que le 3ème alinéa de l’article du L. 5211-4-2 du CGCT prévoit à titre dérogatoire, qu’un service 
commun peut être géré par la commune choisie par l’organe délibérant de l’établissement public. 
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 À compter du 1er août 2020, et pour toute la durée du mandat du président de 
l’agglomération, son employeur devient la communauté d’agglomération. L’objet de son 
contrat stipule explicitement qu’il est recruté en qualité de contractuel à temps complet pour 
assurer les fonctions de directeur de cabinet. Aucune autre fonction n’est indiquée. Le directeur 
est rémunéré au niveau du plafond règlementaire des emplois de cabinet, en application du 
régime fixé par le décret n° 88-145 du 15 février 1988 et le décret n° 87-1004 du 
16 décembre 1987 relatif aux collaborateurs de cabinet des autorités territoriales17.  

 Ce dernier recrutement, tout comme sa mutualisation avec la commune, n’appellent 
pas, en soi, de remarque car ils sont conformes aux articles L. 333-1 et L. 333-10 du code 
général de la fonction publique. 

 Sans remettre en cause les bons résultats obtenus par l’agent et son implication dans 
l’exercice de ses missions, au regard de la règlementation et de la jurisprudence explicitées ci-
après ainsi que des termes du contrat de recrutement en vigueur du directeur, il apparaît 
cependant très clairement que ce dernier ne peut pas être responsable de services administratifs, 
à plus forte raison concernant les services de la ville. Ces services ne sauraient être des services 
communs à l’EPCI et à la commune, particulièrement en ce qui concerne le château, la CASVL 
n’ayant pas la compétence en la matière. Bien que satisfaisante du point de vue de la 
performance selon l’ordonnateur en fonctions, l’organisation hiérarchique retenue est 
irrégulière. 

 Le régime du service commun n’est possible que sur le seul emploi fonctionnel de 
directeur de cabinet et l’agent concerné est responsable aujourd’hui de services à la ville sans 
contrat l’y habilitant. Même si le contrôle a révélé que le directeur ne signait aucune décision 
relative à la gestion du château, ce qui est juridiquement moins engageant pour la collectivité, 
il n’en reste pas moins qu’il exerce la direction fonctionnelle de ce service, sans être titulaire 
d’un quelconque contrat, ce service n’étant ni commun ni transféré à l’agglomération. 

3.2.3 Un risque de requalification des emplois placés sous l’autorité du directeur de 
cabinet 

Le fait que le directeur de cabinet ait également à sa charge la direction de la 
communication, du château et du service démocratie participative pose question. 

 Il résulte de l’application du cadre règlementaire rappelé supra que le juge censure le 
recrutement de collaborateurs de cabinet dont les missions correspondraient, en réalité, à un 
besoin permanent de la collectivité18. 

  

                                                 
17 Ce décret fixant notamment les conditions de rémunération des collaborateurs et la détermination de 

leur effectif en fonction de la taille de la collectivité. 
18 Cf. Conseil d’État, 26 janvier 2011, assemblée de la Polynésie française, n° 329237. 
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 Le juge administratif a également mis en exergue la nécessaire distinction à opérer entre 
un emploi relevant de la hiérarchie de l’administration et un emploi de cabinet. Le collaborateur 
de cabinet n’a pas vocation à gérer lui-même les services administratifs de la collectivité locale, 
ce rôle étant dévolu au directeur général des services aux termes de l’article 2 du décret 
n° 87-1101 du 30 décembre 198719. 

 Si la chambre ne méconnaît pas l’efficience de l’organisation retenue par la commune, 
elle relève l’existence d’un risque réel que la trentaine d’emplois administratifs placés sous 
l’autorité du directeur de cabinet, qui répondent à un besoin permanent de la collectivité, soient 
requalifiés par le juge comme emplois de cabinet dans l’hypothèse d’un contentieux. 

 La jurisprudence et la règlementation rappelées supra vont en ce sens, retenant le critère 
du rattachement hiérarchique d’agents occupant des fonctions administratives à la direction 
générale des services ou à la direction de cabinet pour déterminer la qualification des emplois 
concernés. L’argumentation du placement du directeur de cabinet sous l’autorité du directeur 
général des services ne saurait être retenue, au vu des missions et activités confiées au directeur 
et exercées effectivement par ce dernier à la ville, ainsi que le rattachement hiérarchique des 
agents au directeur de cabinet20, en sus de l’absence de tout lien contractuel avec la collectivité. 

 Au vu de l’ensemble de ces éléments, la chambre incite fortement la commune à se 
poser la question de la qualification de l’ensemble des emplois de la direction de la 
communication, du château et du cabinet des élus et de leur rattachement administratif. 

3.3 Un management structuré mais une mutualisation des services 
inaboutie 

 La chambre souligne la réactivité des services dans les réponses produites dans le cadre 
de l’instruction du présent contrôle ainsi que la bonne communication entre directions. Les 
entretiens diligentés ainsi que les documents produits attestent, par ailleurs, d’un réel souci de 
coordination des différents acteurs et parties prenantes des politiques publiques menées. 

 La collectivité doit cependant poursuivre la modernisation de sa gestion. 

 À cet égard, le précédent rapport de la chambre regrettait déjà la faible mutualisation 
des services entre la ville et l’agglomération. En 2016, ces mutualisations concernaient les 
systèmes d’information, la communication et les ressources humaines. En 2023, seuls les 
services courrier, archives et achats complètent ce schéma. Par ailleurs s’agissant des services 
ressources humaines et courrier, la mutualisation est partielle, chacun conservant des pratiques 
et référentiels distincts (par exemple la gestion du temps de travail et la politique indemnitaire). 

 

  

                                                 
19 Cf. CAA de Lyon, 29 juin 2004, n° 98LY01726, cité également par la réponse ministérielle du ministère 

de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales question n° 20328 JO du Sénat du 
18 mars 2021. 

20 Cf. fiches de poste de ces agents. 
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Dans sa réponse aux observations provisoires, le maire déclare approuver le principe 
général d’une avancée en matière de mutualisation dans un cadre de performance et 
d’optimisation des organisations. Au regard des enjeux politiques pressentis, il émet toutefois 
des réserves sur sa faisabilité, en particulier pour la direction générale. Si la chambre ne nie 
aucunement ces difficultés, elle constate de nouveau, au travers des réponses produites, les 
difficultés de communication et des informations parfois discordantes entre les directions de 
l’agglomération et de la ville sur des services pourtant mis en commun21.  

 La chambre encourage, en conséquence, la collectivité à poursuivre la démarche de 
mutualisation de ses services, y compris sa direction générale. En réponse aux observations 
provisoires, la commune a adressé à la chambre deux délibérations en date du 
21 novembre 2023 décidant de la création de deux services communs, « politiques 
contractuelles » et archives, ce que la chambre relève positivement. 

3.4 L’absence de contrôle de gestion et de contrôle interne, des outils 
pourtant précieux au service de la rigueur comme de la performance de 
la gestion 

Alors que le recrutement d’un contrôleur de gestion était annoncé à l’issue du précédent 
contrôle, force est de constater que cette fonction fait toujours défaut.  

Dans leur réponse, les services de la ville comme l’ancien ordonnateur indiquent qu’un 
contrôleur de gestion aurait été recruté entre 2016 et 2020. Cet agent cumulait cependant 
d’autres missions. De toute évidence, la part consacrée au « contrôle de gestion » était 
marginale. En effet, le contrôle de la chambre comprend la période 2017-2020. Or, sur cette 
période, aucun outil ou process relevant d’un contrôle de gestion structuré et structurant n’a été 
observé au cours de l’instruction ou produit dans le cadre de la contradiction. En conséquence, 
la chambre maintient que cette fonction fait défaut et n’a jamais été pleinement investie par la 
collectivité. 

La chambre a notamment sollicité la transmission de tous les tableaux de bord élaborés 
au cours de l’exercice 2022 ayant appuyé les décisions et le pilotage de la direction comme des 
élus (activités, finances, performances, suivis des projets, ressources humaines, etc.). Les seuls 
documents fournis sont des tableaux généraux de suivis budgétaires, des tableaux de suivis de 
la masse salariale et des recrutements. Au-delà, les seules données chiffrées dont dispose la 
collectivité sont les rapports d’activité annuelle des services.  

 

  

                                                 
21 Par exemple : les services de l’agglomération déclarent, en réponse aux observations provisoires, que 

l’externalisation de la fonction de RSSI n’a pu aboutir et que le fonctionnement actuel suivrait, d’après eux, les 
recommandations « d’experts », sans préciser lesquels, bien que ce choix soit contraire aux recommandations de 
l’ANSSI, de l’audit réalisé par l’agglomération en 2021 et contraire aux recommandations de la chambre. La 
direction de la ville répond, quant à elle, que cette externalisation de la fonction RSSI serait prévue pour 2024. 
S’agissant d’un service mutualisé, le défaut de communication entre les deux directions est flagrant et paraît 
problématique. 
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De tels documents, s’ils sont utiles à la valorisation de l’activité des services, ne peuvent 
s’assimiler à des outils d’aide à la décision, fonction principale d’un tableau de bord de pilotage. 
Or, l’absence de contrôle de gestion, comme de contrôle interne, nuit nécessairement à la qualité 
de la gestion. La recherche d’efficience ne peut, en conséquence, être garantie. La sécurisation 
de la gestion ne peut être totalement assurée, le requêtage des bases de données étant rarissime.  

En outre, les ambitions de la commune en matière d’investissement imposent le 
développement de telles compétences au service d’une gestion rigoureuse et d’une recherche 
d’efficience. Le contrôle de gestion devra tout d’abord accompagner les projets 
d’investissement au travers d’indicateurs spécifiques à définir au préalable. Aucune évaluation 
de la performance des investissements et plus largement de l’efficience des politiques publiques 
ne sera possible en l’absence de ce préalable. Il devra ensuite permettre le suivi infra-annuel du 
résultat de fonctionnement et des éventuelles mesures d’économie ou d’efficience visant sa 
préservation (cf. infra, partie relative à la prospective financière). 

Au-delà des exigences de transparence évoquées supra, la mise en œuvre effective des 
AP/CP permettra à la commune de se doter d’un outil de pilotage au service de ses projets 
d’investissement. Suite aux observations de la chambre, le maire s’est engagé à leur mise en 
œuvre dès le vote du budget primitif 2024. 

Enfin, il convient de préciser que le contrôle de gestion ne se limite, en aucun cas, aux 
seules dimensions financières. La performance de la gestion s’apprécie également au travers de 
la performance sociale, de la performance environnementale et de la performance en matière 
d’activité et de service rendu. La mise en place d’un contrôle de gestion devra donc veiller à 
intégrer l’ensemble de ces aspects. 

  : Structurer un contrôle de gestion et un contrôle interne 
transversal permettant de sécuriser et d’accompagner le pilotage de la gestion. 

 

  : Gérer les principaux projets de la collectivité en AP/CP. 
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4 LA FRAGILITÉ DU SYSTÈME D’INFORMATION (SI) 

4.1 Un service en reconstruction 

4.1.1 Une structure mutualisée à professionnaliser 

 Le service informatique mutualisé de Saumur comprend la CASVL, la ville de Saumur, 
ainsi que les communes de Doué-en-Anjou, et de Tuffalun. Composé de 15 ETP, dont trois 
alternants, ce service assure l’administration du système d’information, et notamment de la 
gestion du matériel informatique, de la bureautique, de la téléphonie fixe et mobile. 

 Une mission d’audit externe des systèmes d’information (SI) a été réalisée en 2021. 
Elle a permis d’identifier de nombreux axes d’amélioration. Le rapport d’audit intégrait 
plusieurs volets : gouvernance, sécurité, infrastructure, organisationnel. Il a notamment conduit 
à la construction d’un plan de transformation composé d’une cinquantaine d’actions à mener et 
dont l’importance est variable.  

 Cette intervention a également abouti à l’obtention d’un budget supplémentaire : un 
plan d’investissement SI de plus d’un million d’euros a été engagé ainsi qu’une augmentation 
d’environ 300 000 € du budget de fonctionnement annuel. Ces avenants ont permis le 
recrutement de deux ETP supplémentaires sur des fonctions à forte plus-value au profit du 
service informatique mutualisé : un responsable de la production informatique, et un 
responsable de l’urbanisation du SI22. Ces deux créations de poste, réalisées en fin d’année 
2021, n’ont été intégrées dans les effectifs que quelques semaines après la cyber-attaque qui a 
eu lieu courant mars 2022 (cf. infra). 

 Compte tenu de cette volonté stratégique renouvelée, le service informatique mutualisé 
souhaite recentrer son activité sur l’accompagnement des directions, de leurs métiers, et des 
usagers. Dans cette perspective, un des axes stratégiques identifié a été l’externalisation de 
compétences et de prestations spécifiques, qui n’étaient pas accessibles à la structure mutualisée 
compte tenu de ses ressources budgétaires limitées et du défaut d’attractivité de la région pour 
certains métiers informatiques. L’externalisation concernerait, notamment, l’hébergement de 
l’infrastructure informatique du service. 

 En 2023, le budget du service mutualisé est de 2,8 M€ dont 1,9 M€ pour le 
fonctionnement et 0,94 M € pour l’investissement. 

                                                 
22 Systèmes d’information. 
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Graphique n° 1 : Un budget SI en nette augmentation 

 

Source : Cour des comptes, d’après les données du service informatique mutualisé de Saumur 

 

 Le graphique ci-dessus permet de constater une forte augmentation du budget du 
service informatique mutualisé. La part de fonctionnement importante, environ 66 % du budget 
total en 2023, est une résultante directe de la nouvelle stratégie d’externalisation auprès de 
prestataires. 

➢ L’organisation du service relative à la protection des données 

 Un informaticien du service assure les fonctions de délégué à la protection des données 
(DPD). Une lettre de mission, datée du 18 octobre 2018, cadre le périmètre de son intervention. 
Elle s’attache à garantir l’absence de conflit d’intérêts induit par l’exercice de cette fonction. À 
ce titre, notamment, le document prévoit que le DPD « ne reçoit aucune instruction pour 

l’exercice de [ses] missions ». Il indique également que « pour mener à bien [ses] missions, la 

direction générale s’engage à (..) veiller à ce que [les] éventuelles autres missions et tâches, 

n’entraînent pas de conflits d’intérêts avec celles relatives à [la] qualité de DPD (…) ». 

 S’il est recommandé, en application de l’article 38-6 du règlement général sur la 
protection des données (RGPD), de privilégier la nomination d’un DPD ne réalisant aucun 
traitement de données, cette personne devant donc être extérieure au service informatique, les 
précautions prises par la direction dans le cadre de cette lettre de mission sont de nature à 
sécuriser l’indépendance de la fonction du DPD. Autre gage d’indépendance : la personne 
nommée pour la commune de Saumur et son CCAS n’est pas le responsable du service. 

 Dans la continuité de cette démarche, la charte du système d’information de la ville de 
Saumur et de son CCAS a été élaborée et diffusée le 17 octobre 2019 à l’ensemble des 
utilisateurs. Il s’agit toutefois d’une charte d’utilisation générale et non d’une charte spécifique 
au traitement des données. 

 En application du RGPD, les registres de traitement des données de la ville et de son 
CCAS ont été initiés. Cependant, hormis pour le centre de santé, ils ne sont pas complétés. La 
charte des traitements informatiques ainsi que leur cartographie n’ont pas été établis. La mise 
en œuvre du RGPD apparaît en conséquence très incomplète. 

 Consciente de ses lacunes, la collectivité étudie l’intérêt d’une externalisation de la 
fonction de DPD, avec notamment la possibilité d’un poste mutualisé auprès de plusieurs 
communes. En réponse aux observations de la chambre, elle précise que la régularisation de ce 
sujet sera un objectif de la direction générale pour l’année 2024. 
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➢ L’organisation du service relative à la sécurité du système d’information 

 Sans nomination explicite au sein de l’équipe, le responsable du service cumule la 
fonction de responsable de la sécurité du système d’information (RSSI). Cette concentration 
des fonctions pourrait faire obstacle à un travail indépendant et efficace sur des chantiers clés 
relatifs à la sécurité informatique.  

 En conséquence, et afin d’assurer une vigilance indépendante et continue à la correcte 
mise en place des normes de sécurité au sein du système d’information, la chambre encourage 
la nomination d’un responsable de la sécurité informatique. 

4.1.2 Une cyber-attaque révélatrice de nombreux défauts de sécurité 

 Le 23 mars 2022, les serveurs de la CASVL et de la mairie de Saumur ont été attaqués 
et chiffrés. La console de sauvegarde fut également chiffrée : la récupération des données était 
alors impossible. L’attaque étant de type ransomware, le logiciel malveillant déverrouillerait 
l’accès au système d’information et à ses données en échange d’une rançon.  

 Pour accéder au système, l’attaquant a pris possession du compte administrateur du 
domaine23 de la ville de Saumur, alors que celui-ci possédait tous les droits sur le système 
d’information. Le mot de passe de ce compte administrateur, trop faible en termes de 
complexité24, était vulnérable à ce type d’attaque25. Il a ainsi permis la propagation de l’attaque 
au sein du système d’information. Si ce défaut n’était pas la seule fragilité du système 
d’information comme le souligne la CASVL, cette lacune est néanmoins bel et bien la porte 
d’entrée de cette attaque. Son ampleur s’explique par plusieurs défauts décrits ci-dessous. 

 Le chemin de compromission exact de l’attaque n’a pas pu être entièrement défini : les 
éléments disponibles pour l’investigation n’étaient pas assez nombreux. En effet, les machines 
compromises n’étaient plus accessibles, la centralisation de logs26 n’était pas réalisée et la durée 
de rétention des journaux de pare-feu n’était que d’une heure et vingt-six minutes. Pour cette 
dernière raison, il est également impossible de déterminer si une exfiltration de données a eu 
lieu. 

 Les serveurs attaqués étant stratégiques pour le système d’information de Saumur, leur 
chiffrement a permis à l’attaquant de bloquer à distance l’accès au SI et à ses sauvegardes. 

 Une cellule de crise a été mise en place le jour même de la cyber-attaque, avec la 
présence du DGS de la CASVL, du DGS de la ville de Saumur, des directeurs et du responsable 
du service informatique mutualisé. Une société de conseil extérieure a également été mobilisée 
dès les premiers jours pour réaliser une analyse de l’attaque et du contexte post-incident.  

                                                 
23 Un compte administrateur de domaine, à la différence d’un compte utilisateur, reçoit des droits d'accès 

et d'administration pour administrer les machines et le domaine, et dispose des droits et autorisations les plus 
étendus sur ce périmètre. 

24 L’audit externe réalisé mentionne explicitement que le compte administrateur dont le cyber attaquant a 
pris possession, possédait un mot de passe très faible. 

25 Attaque de type Kerberoasting : cette attaque vise le protocole réseau Kerberos, utilisé pour gérer les 
processus d’authentification des comptes de l’Active Directory d’un système. Un compte sensible à cette attaque 
est un compte avec un mot de passe trop faible en termes de complexité. 

26 Une centralisation des logs (ou traces de connexion) permet de stocker un historique des événements 
survenus sur un serveur, un ordinateur ou une application. 
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 À la suite de l’attaque et depuis mars 2022, le service informatique de Saumur a sollicité 
plus de quatre prestataires différents afin de rétablir le système d’information, avec l’échec de 
plusieurs d’entre eux. Le dernier prestataire a alors permis la montée d’un nouvel Active 
Directory27 (AD) avec l’intégration des anciennes machines, qui avaient été bloquées lors de la 
cyber-attaque. Ce nouvel AD est pleinement opérationnel depuis le mois de décembre 2022. 

 Il est à noter le prêt, à titre gracieux, par certains prestataires de pares-feux, de matériel 
et d’infrastructures informatiques lors de la période suivant la cyber-attaque. Une entreprise a 
notamment prêté durant un an une infrastructure de serveurs vieillissants mais fonctionnels, ce 
qui a permis un rétablissement rapide du SI. Une nouvelle infrastructure de serveurs a été 
implémentée courant février 2023. 

 La sortie de la crise s’est organisée autour de plusieurs éléments :  

 Le premier a été le plan de transformation formulé par l’audit externe réalisé en 
2021. Ce plan prévoit une liste de chantiers importants à la construction d’un système 
d’information complet, et formalisé. Ce document est antérieur à l’attaque dont 
l’établissement a été victime.  

 Deux mesures sont en revanche postérieures à la crise : le plan de sécurisation et 
la stratégie de sensibilisation formulés par l’ANSSI lors de son intervention à Saumur. Basé 
sur un questionnaire et l’attribution d’un score de maturité du service informatique, le plan de 
sécurisation a permis de définir un plan d’actions détaillé. Quant à la stratégie de 
sensibilisation, elle rappelle l’importance de la formation aux risques informatiques, les 
bonnes pratiques à mettre en place ainsi que les types de population à former en priorité.  

 Enfin, le recrutement de nouvelles ressources en production informatique, et en 
urbanisation du SI (cf. supra). Ces postes ont permis une meilleure répartition de la charge de 
travail dans la période de reconstruction du système.  

 Les coûts engagés, en 2022, pour la réhabilitation du système d’information suite à 
l’attaque sur l’agglomération et la mairie de Saumur se chiffrent à environ 250 000 €28. À cela 
s’ajoutent les coûts de mobilisation du personnel pour faire face à cette crise inédite. Le service 
informatique valorise les moyens en ressource humaine employés à la résolution de cette 
attaque à près de 100 000 € pour l’année 2022, ressource qui n’a pas pu être déployée sur les 
projets du service.  

 Les coûts indirects associés aux pertes de données, de dossiers de certains utilisateurs, 
les coûts horaires liés aux pertes de temps des services qui ont dû s’adapter, recréer leur 
environnement de travail ou emprunter des circuits ou des fonctionnements plus chronophages 
ne sont à ce jour pas chiffrés. L’incidence juridique et financière d’une récupération et d’une 
exploitation malveillante des données n’est pas davantage mesurée à ce jour. 
  

                                                 
27 Technologie basée sur l’utilisation de base de données et d’un ensemble de services qui permettent de 

mettre en lien les utilisateurs avec les ressources réseau. 
28 Aucune rançon n’a été versée par la collectivité. Ce chiffrage ne comporte que les coûts de remise en 

service du système d’information. 
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 Lors du présent contrôle de la chambre, la structure du service informatique a évolué et 
se prépare à une augmentation certaine de son niveau de sécurité. Toutefois, la mise en place 
des normes de sécurité informatique ainsi que la sensibilisation régulière de ses usagers aux 
risques cyber, constituent des opérations à réaliser. Si quelques utilisateurs, à l’instar des agents 
du service informatique, ont déjà bénéficié d’actions à cet effet, la chambre rappelle que cette 
sensibilisation régulière doit être étendue à l’ensemble des utilisateurs du système 
d’information. 

4.2 Un système d’information à renforcer 

4.2.1 Un manque de formalisation et de traçabilité probant 

 Au sein du service informatique mutualisé, il n’existe pas de cartographie du système 
d’information présentant les interfaces et l’urbanisation du SI. Les applications et logiciels 
utilisés ne sont donc pas répertoriés et la gestion du parc applicatif ne peut être réalisée. Le 
réseau du SI de Saumur n’est pas non plus cartographié. L’absence de vue exhaustive ne permet 
pas d’identifier le besoin en développement ou rationalisation des ressources informatiques du 
service et de ses directions. Suites aux remarques de la chambre, l’agglomération répond que 
ce travail de cartographie sera mené au premier semestre 2024. 

Cet exercice, à conduire en interne, peut permettre l’identification de certains applicatifs 
qui ne sont plus utilisés au sein des directions métiers, et avec des licences encore actives. 
L’absence de gestion du SI et de ses équipements engendre également un risque important de 
sécurité : sans traçabilité, les accès fournis aux utilisateurs ne sont pas contrôlés, et les zones 
de risques non identifiées. Il apparaît donc primordial de réaliser cette tâche. À défaut, la 
vérification de l’interfaçage entre ces applicatifs ne peut être exhaustive et le contrôle interne 
du SI est, au minimum, incomplet. 

 Le service informatique estime à environ une centaine le nombre d’applicatifs sur le 
périmètre en charge, hébergés en interne (cf. infra), ou en SaaS29. Cette première estimation 
apparaît comme importante au vu du périmètre actuel du système d’information. 

 La gestion des incidents et du patrimoine informatique est réalisée de manière 
commune à travers l’outil GLPI30.  

  

                                                 
29 SaaS ou « Software as a Service » ou « logiciel en tant que service » est une offre logicielle applicative 

hébergée dans le cloud et exploitée en dehors de l'organisation par un tiers, appelé fournisseur de service. 
30 GLPI pour logiciel de gestion libre de parc informatique. Le GLPI est une application web qui aide les 

entreprises à gérer leur système d’information. Parmi ses caractéristiques, cette solution est capable de construire 
un inventaire de toutes les ressources de la société et de réaliser la gestion des tâches administratives et financières. 
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 La nouvelle version du logiciel, implémentée au cours du premier semestre 2023, 
devrait permettre une meilleure exploitation, notamment sur la gestion du patrimoine 
informatique. Dans le cadre de ce déploiement, un inventaire du parc informatique a été réalisé 
fin février 2023. Au total, 1 500 ordinateurs et tablettes, 1 200 moniteurs, 1 000 téléphones, et 
100 imprimantes composent le parc informatique du SI de Saumur31. Un autre inventaire serait 
en cours afin d’inventorier le matériel réseau et ainsi obtenir une vue exhaustive des actifs 
informatiques.  

 La chambre s’interroge, en outre, sur le dimensionnement adéquat du parc au regard du 
nombre d’agents des deux organismes principaux réunis, une part significative des agents 
n’exerçant par ailleurs pas de fonctions administratives. À la suite de cette observation de la 
chambre, la collectivité s’est engagée à mener un plan de rationalisation de son parc. Dans ce 
cadre, un premier travail consistera à réduire de 25 à 30 % du parc de copieurs et imprimantes 
d’ici le printemps 2024. 

4.2.2 Un défaut de résilience et de sécurité du SI 

 Afin d’assurer la sécurité de ses données, le service informatique de Saumur a mis en 
place un certain nombre de mesures lui permettant de réduire son exposition au risque de 
sécurité informatique, en suivant notamment le plan de sécurisation (cf. supra). Toutefois, de 
nombreux chantiers restent à conduire. 

 L’ANSSI32 définit un ensemble de bonnes pratiques qu’un mot de passe doit respecter 
afin d’éviter les intrusions et piratages des comptes au sein d’une organisation. Au sein du SI 
de Saumur, et suite à la cyberattaque, les règles des mots de passe des comptes utilisateurs et 
administrateurs ont été revues, augmentant ainsi la complexité et la fréquence de 
renouvellement des mots de passe.  

 La mise en place de comptes utilisateurs nominaux et de comptes administrateurs 
dédiés aux tâches d’administration est également une bonne pratique mise en place à Saumur.  

 Un objectif d’uniformisation des mots de passe a été défini à la fin du premier semestre 
2023. La réalisation de cet objectif devrait passer par une modification des paramètres par lot 
de population. 

  

                                                 
31 La ville dispose pour ses services de 657 équipements dont 147 tablettes. Cet équipement comprend la 

mise à disposition auprès des écoles de près de 300 PC. 
32 L’Agence nationale de la sécurité des systèmes d'information. 
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 L’Active Directory actuellement utilisé ne possède pas de SSO33, supposant, dans cette 
attente, de paramétrer les contraintes de mots de passe pour certaines applications. Il convient 
de relever que, comme le changement de mot de passe, le simple paramétrage de complexité 
des mots de passe ne présente aucun coût en dehors de l’accompagnement pédagogique des 
quelques utilisateurs (peu nombreux en pratique). Le service informatique de Saumur a 
également pour souhait d’obtenir un nouveau serveur LDAP34. Ce serveur permettrait 
l’interfaçage avec les applications métiers et, à terme, une meilleure gestion des comptes 
utilisateurs de l’Active Directory. À cet égard, l’interface RH, sécuriserait notamment 
l’ouverture et la clôture automatique des comptes utilisateurs. Cette automatisation apparaît 
souhaitable en vue de la sécurisation globale des accès aux applications informatiques de la 
commune. 

 L’infrastructure du SI de Saumur, est composée de serveurs placés dans une salle 
dédiée. Cette salle ne possède pas de site de secours, où les données devraient être répliquées 
et exploitées, afin de proposer une solution alternative au datacenter principal en cas de 
survenance de catastrophe naturelle ou de cyber-attaque. 

 La sécurisation des serveurs était en cours au second semestre 2023. La solution in fine 
retenue permettra la duplication des machines sur deux centres de données éloignés de plus de 
30 km.  

 En termes de sécurité du réseau, le service informatique de Saumur a reçu, en février 
2023, de nouveaux pares-feux et a commandé la prestation d’accompagnement de leur 
installation en avril 2023.  

4.2.3 Une stratégie à définir dans la perspective d’une offre de service mutualisé 
amenée à se développer 

 L’offre du service informatique mutualisé a vu depuis quatre ans, une augmentation 
importante de ses effectifs (5 ETP, soit + 50 %) ainsi que de son périmètre avec l’internalisation 
d’un poste auparavant rattaché au service chargé de la gestion des ressources humaines.  

 Une nouvelle évolution est à prévoir avec le souhait de différentes communes membres 
de bénéficier de l’offre mutualisée du service informatique de Saumur. À cet égard, il 
conviendra de s’assurer de la capacité des systèmes d’information et de l'infrastructure de la 
CASVL à soutenir l'adhésion de nouvelles communes, tout en maintenant un même niveau de 
service.  

 Des options de refacturation sont déjà étudiées pour s’adapter à la taille des communes 
qui se joindraient au partenariat. 

 Dans l’optique de définir un schéma directeur SI, le service a comme objectif de 
recentrer les objectifs stratégiques de la DSI mutualisée sur l’accompagnement des métiers, des 
utilisateurs et des directions. L’offre de service de cette DSI pourrait alors s’étendre et 
permettrait d’harmoniser et de rationaliser les besoins et les outils. 

                                                 
33 Le Single Sign-On ou authentification unique est une méthode permettant à un utilisateur d'accéder à 

plusieurs applications informatiques en ne procédant qu'à une seule authentification. 
34 Le protocole LDAP (Lightweight Directory Access Protocol) est un protocole qui permet aux 

applications d’interroger rapidement les informations relatives aux utilisateurs. 
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 Dans cette perspective, la chambre pourra encourager la définition d’une stratégie de 
développement hiérarchisée autour de ce futur schéma directeur. Les actions à mener devront 
y être priorisées, chiffrées et dûment inscrites au budget. 

 Pour cela, il apparaît primordial d’afficher des niveaux de sécurité suffisants, alignés 
aux bonnes pratiques recommandées par l’ANSSI, ainsi que d’effectuer le travail de 
formalisation et de traçabilité propre à tout système d’information amené à se développer. La 
maîtrise du SI mutualisé ne pourra être réalisé sans un contrôle rigoureux de ses services et de 
ses ressources. 

 Par ailleurs, aucune action, aucun projet en faveur de la sobriété numérique ne ressort 
des échanges avec les différents services de la collectivité. Ce constat apparaît en contradiction 
avec l’engagement affiché dans le cadre de la politique environnementale. Par souci de 
cohérence de l’action publique, la chambre encourage le service informatique à initier une 
réflexion transversale en ce sens. Or, à ce stade, cette réflexion n’est entamée que dans le cadre 
des procédures achat et, de manière plus contingente, par le réemploi des équipements par les 
écoles. Au-delà, le déploiement de toute mesure devrait être analysé à l’appui d’une évaluation 
de son impact environnemental. La chambre invite donc la commune à inclure cette dimension 
environnementale à son futur schéma directeur du SI. 

5 UNE SITUATION FINANCIÈRE SATISFAISANTE, UNE 
FIABILITÉ DES COMPTES À CONSOLIDER 

5.1 L’organisation budgétaire 

 La commune de Saumur dispose d’un budget principal qui concentre 94 % de ses 
produits de fonctionnement. En 2022, cinq budgets annexes complètent le périmètre financier 
d’intervention de la commune : le budget de la chaufferie du Chemin vert, l’aérodrome, le 
budget lotissements, le projet de renouvellement urbain (PRU) et le budget dit TVA. 

 À plusieurs reprises au cours de la période, la préfecture a signalé des défauts 
d’équilibre ou de présentation de certains budgets annexes contraignant la commune à reprendre 
son projet35. 

 Les budgets annexes sont établis pour certains services locaux spécialisés. Ils 
permettent d’établir le coût réel d’un service. Sous réserve d’une imputation exhaustive des 
recettes et des charges lui incombant, l’étanchéité budgétaire garantit, la correcte détermination 
du prix du service concerné. 

  

                                                 
35 Budget annexe PRU à deux reprises en 2019 et budget annexe aérodrome en 2021 pour des défauts 

d’équilibre, budget annexe lotissements en 2019 s’agissant d’un dépassement du plafond des dépenses imprévues. 
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 Cependant, la multiplication de petits budgets complexifie et alourdit l’administration 
financière de la collectivité. Dès lors que ce montage ne constitue ni une obligation 
réglementaire ni un intérêt majeur pour la présentation des comptes, l’intégration dudit budget 
au budget principal apparaît souhaitable. Cette absorption n’interdit aucunement la possibilité 
de suivre spécifiquement l’activité ou le projet ainsi capté par le budget principal sur un plan 
administratif et budgétaire. En effet, un retraitement analytique en permettra toujours le suivi 
spécifique. 

 À cet égard, les budgets PRU et TVA apparaissent superflus et constituent surtout des 
démembrements du budget principal. 

 Le premier avait été dissocié en 2004 afin de suivre les opérations d’aménagement du 
territoire. 

 Le budget TVA recense les rares revenus de la commune assujettis à la TVA (loyers 
des immeubles de rapport essentiellement). Bien que cette distinction budgétaire soit régulière, 
l’assujettissement ou non à la TVA n’impose pas, à lui seul, la création d’un budget distinct. 
En l’occurrence, la création de ce budget annexe ne paraît justifiée que par l’organisation 
comptable du précédent système d’information de la collectivité. Or, de manière générale, il ne 
paraît pas pertinent de faire primer des motivations techniques sur le choix de déroger aux 
principes d’universalité et d’unité budgétaire qui dépend, en premier lieu, de l’objet du service 
et de son financement. 

 En outre, la présentation faite par les services de la collectivité dans le cadre des 
rapports d’orientation budgétaire agrège les budgets dits « administratifs ». Ce regroupement 
concerne justement le budget principal, le budget TVA et le budget PRU. Ce besoin de 
présentation agrégée se comprend parfaitement. Il conforte d’ailleurs l’observation de la 
chambre et la nécessité de simplifier l’organisation budgétaire de la commune. 

 En conséquence, la chambre recommande la fermeture des budgets annexes dont la 
pertinence ne permet pas un gain en termes de lisibilité des comptes de la collectivité alors 
qu’ils alourdissent inutilement son administration. En réponse aux observations provisoires, la 
commune indique que la fermeture du budget PRU est prévue en 2025 en lien avec le 
changement de nomenclature comptable en 2024. Concernant la clôture du budget TVA, la 
commune ajoute qu’un temps d’accompagnement des équipes paraît nécessaire et qu’une 
réflexion prudente sera engagée. La chambre s’interroge sur les arguments avancés et demande 
à ce que la clôture de ces budgets intervienne dès 2024. 
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  : Simplifier l’organisation budgétaire de la commune en 
clôturant les budgets annexes TVA et PRU dès 2024. 

5.2 La sincérité budgétaire 

 Les taux d’exécution du budget principal en section de fonctionnement sont satisfaisants 
entre 2017 et 2022, tant en dépenses (de 94 à 100 %) qu’en recettes (de 98 à 105 %)36. Les taux 
d’exécution sont cependant un peu moins importants en section d’investissement : ils sont 
compris entre 87 % et 94 % en dépenses et entre 64 et 103 % en recettes37. Une dégradation est 
relevée s’agissant des deux derniers exercices où ils passent de 101 % à 82 % en 2021 puis 64 % 
en 2022.  

 Si les absences des conducteurs d’opérations de travaux et les plannings tendus des 
entreprises expliquent, en partie, ces écarts selon l’ordonnateur, la commune devra y être 
vigilante. L’attention à cet égard des élus et de l’encadrement paraît de bon augure pour veiller 
au maintien d’un taux d’exécution budgétaire satisfaisant. 

5.3  Une fiabilité des comptes à consolider 

 Compte tenu de la répartition des masses budgétaires et de leur poids respectif, les 
développements à suivre concernent principalement le budget principal, sauf indication contraire. 

5.3.1 Des comptes de bilan à régulariser pour partie, priorité pour la fiabilité des 
comptes 

 Bien que ne représentant qu’environ 1 % de l’inventaire, d’importants écarts en valeur 
absolue apparaissent entre l’inventaire de l’ordonnateur et l’état de l’actif du comptable (plus 
de 2,8 M€ d’écarts sur la valeur nette comptable entre les deux documents fin 2022, de 
nombreux comptes étant concernés). Ce constat traduit une méconnaissance du patrimoine de 
la collectivité. Son ampleur apparaît préoccupante, particulièrement dans l’optique du passage 
à la nomenclature M57 au 1er janvier 2024 qui imposera une régularisation de l’actif 
immobilisé. Consciente de cet enjeu, la commune indique, en réponse aux observations de la 
chambre, que l’effort de régularisation sera conduit en 2024. 
  

                                                 
36 Ces taux comprennent les charges ou produits rattachés ainsi que les restes à réaliser au 31 décembre 

de l’année N. 
37 Ces taux comprennent les restes à réaliser au 31 décembre de l’année N. S’agissant des recettes, elles 

sont ici envisagées hors produits de cession immobilière (chapitre 024) et hors excédents de fonctionnement 
capitalisés (compte 1068). 
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 Les dotations aux amortissements permettent le lissage annuel de la charge 
d’investissement. Elles correspondent, en principe, à l’usure des biens, la durée 
d’amortissement étant déterminée au regard de la durée de vie théorique de la catégorie de bien 
concernée. Le code général des collectivités territoriales prévoit la fixation de cette durée par 
délibération en conseil municipal. En l’espèce, la délibération du conseil municipal du 
8 février 2019 répond à cette obligation réglementaire. Hormis quelques exceptions ponctuelles 
à l’instar des plantations d’arbres et d’arbustes dont la durée d’amortissement est échelonnée 
de 10 à 30 ans alors que la délibération fixe cette durée à 15 ans38, la collectivité respecte, dans 
l’ensemble, les durées d’amortissement qu’elle s’est fixées. Il conviendrait donc de régulariser 
le traitement comptable des quelques biens dont la durée d’amortissement ne concorde pas avec 
la délibération du conseil municipal. 

 Par dérogation aux règles de la comptabilité générale, tous les actifs immobilisés par 
les collectivités ne font pas l’objet d’un amortissement obligatoire. En dehors de certains actifs 
dont la durée de vie ne peut être déterminée39, sa généralisation à l’ensemble de l’actif 
immobilisé est pourtant de bonne gestion. L’évolution de l’instruction comptable vers la M57 
y incite d’ailleurs. 

 S’agissant du budget principal, la charge d’amortissement annuelle de la commune de 
Saumur est, en moyenne, de 1,5 M€ sur la période. Au regard des dépenses d’investissement 
annuelles (9,7 M€ en moyenne), ce montant apparaît relativement faible. Si la commune 
respecte stricto sensu l’instruction budgétaire et comptable M14 en amortissant uniquement les 
biens acquis depuis le 1er janvier 1996 et soumis à amortissement obligatoire, l’élargissement à 
d’autres biens, en particulier aux bâtiments publics soumis à une usure naturelle et nécessitant 
à ce titre des investissements récurrents, apparaîtrait de bonne gestion. En effet, fin 2022, sur 
297 M€ d’actifs bruts immobilisés inscrits à l’inventaire du budget principal, seuls 24,2 M€ 
faisaient l’objet d’un amortissement soit 8 % de l’actif brut immobilisé. 

 Les immobilisations en cours40 représentaient 6,4 % de l’actif immobilisé en 2022. Ce 
ratio apparaît cohérent et n’appelle pas d’observation. 

 S’agissant de la dette, la chambre note l’exacte correspondance entre son encours 
figurant aux comptes administratifs de la commune tous budgets confondus au 
31 décembre 2021 et les comptes de gestion. En 2022, à l'exception d’un écart de 50 € sur le 
compte 165 du budget annexe TVA, les deux documents comptables concordent également. 

 Fin 2022, un montant de 11 550 € était provisionné au titre des derniers emprunts jugés 
risqués. Compte tenu de l’arrivée à échéance, en 2022, d’un des emprunts et de la sécurisation 
des deux autres, le réajustement ou la reprise complète de cette provision pourra être étudiée en 
2023.  

                                                 
38 La chambre relève par ailleurs que certains extincteurs sont amortis sur une durée de 2 ans au lieu de 

10 (compte 21568). Le compte 21581 enregistre des durées d’amortissement très variables (1, 2, 5 et 8 ans) alors 
que la délibération du conseil municipal la fixe à 5 ans, idem pour le compte 21582. De même, les acquisitions 
récentes enregistrées au compte 21831 s’éloignent de la prescription du conseil municipal avec des amortissements 
sur des durées de 2 à 3 ans contre 10 ans fixés par la délibération. Si cette réduction de durée peut se justifier au 
regard de la nature des biens (téléphones portables), elle doit cependant se traduire par une révision préalable des 
durées d’amortissement validées par le conseil municipal. De la même manière, les acquisitions récentes (entre 
2019 et 2021) de mobiliers au compte 2184 sont enregistrées avec des durées d’amortissement de 2 ans au lieu de 
10 ans fixés par la délibération du conseil municipal.  

39 Terrains, œuvres d’art, etc. 
40 Comptes 23. 
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 En outre, la collectivité enregistre une provision pour risque de 109 999 €. Ce 
provisionnement ferait suite à une chute du rempart du château et viserait le provisionnement 
de travaux complémentaires de sécurisation. Cette provision n’a cependant jamais fait l’objet 
d’une délibération du conseil municipal. Elle n’a jamais été réévaluée depuis 2007. En 
conséquence, la chambre invite la commune à s’interroger sur la pertinence du maintien de cette 
provision, à ajuster, le cas échéant, son montant et à matérialiser sa justification, sa reprise ou 
sa réévaluation par l’établissement d’une délibération formelle de l’assemblée délibérante. 

5.3.2 La fiabilité des comptes de résultat 

 Quelques défauts d’imputation comptable sont ponctuellement relevés à l’instar de 
l’inscription en recette exceptionnelle, au compte 7788, d’une opération de cession immobilière 
en lieu et place du compte 775.  

 Cette anomalie comptable altère, pour partie, la lisibilité comme la fiabilité des comptes. 
Cette recette aurait, en effet, dû être en parallèle compensée par la reprise de la valeur nette 
comptable du bien. Devant l’impossibilité d’identifier ce bien à l’inventaire, cette opération n’a 
pu être réalisée. Cependant, la chambre estime que la régularisation de l’inventaire par l’entrée 
du bien à l’actif de la collectivité avant sa cession, le cas échéant au prix estimé par les domaines, 
aurait été possible et plus appropriée.  

 L’avis des domaines estimait la partie du bien appartenant à la commune à 208 575 €. 
Quand bien même cette cession était conjointe avec les services de l’Etat, une partie du bien lui 
appartenant, l’opération de cession relevant de la commune se devait d’être régulière, 
l’intervention de l’Etat ne la dédouanant pas de ses responsabilités. En l’espèce, la cession a un 
prix inférieur (179 285 €) aurait donc dû être justifiée par un motif d’intérêt général et présenter 
des contreparties suffisantes41. La délibération du conseil municipal ne mentionne aucun élément 
en ce sens.  

 En outre, la procédure comptable adoptée pour comptabiliser cette opération ne valorise 
pas de moins-value alors que cette sortie d’actif à un prix inférieur à la valeur estimée, et n’ayant 
par ailleurs jamais fait l’objet d’amortissement, aurait dû conduire à ce constat. En conséquence, 
le choix comptable opéré altère, au minimum, la lisibilité des comptes. 

 Plus globalement, cette opération témoigne de la méconnaissance du patrimoine de la 
commune et plaide en faveur de l’urgence des travaux à mener sur la fiabilisation de l’inventaire, 
comme décrit dans la partie ci-dessus. 

 Enfin, une provision pour dépréciation de comptes de tiers a été réalisée en 2020 pour un 
montant de 100 000 €. Cette opération à titre conservatoire apparaît de bonne gestion compte 
tenu de l’antériorité des créances visées et de leur risque de non recouvrement.  

                                                 
41 Conseil d’État, 25 septembre 2009, n° 310208. 
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  : Fiabiliser dès 2024 l'inventaire comptable avec l'état de l'actif 
du comptable, en application des dispositions de l'instruction M57. 

5.4 Analyse financière 

 Entre 2017 et 2022, le budget principal a couvert l’équivalent de 2,9 M€ de déficits des 
budgets annexes42. 

 Au niveau consolidé, le poids très largement prédominant du budget principal permet 
d’afficher un résultat consolidé excédentaire. 

 Après une forte augmentation des transactions immobilières en 202143, le marché 
immobilier se tarit en 2022 et tend à revenir au niveau des transactions antérieures à 2020. La 
hausse observée en 2021 sur les DMTO44 paraît donc devoir être considérée comme 
conjoncturelle. Ce phénomène, cumulé à la hausse des bases fiscales sans augmentation du taux 
nominal, explique la progression de la fiscalité propre entre 2020 et 2022 (+ 9 %). 

 S’agissant des charges, la chambre pourra constater l’effort pour contenir la masse 
salariale sur la période 2017 à 2021 où les charges de personnel restent stables. La tendance à 
l’externalisation d’une partie des effectifs se traduit toutefois par un report des charges de 
personnels vers les charges à caractère général. En l’occurrence, ces dernières affichent une 
progression de 12 % entre 2017 et 2021 au budget principal45. En effet, certains services, 
comme le nettoyage des locaux, sont progressivement externalisés. 

 La chambre relève, en revanche, une forte progression des charges de personnel entre 
2021 et 2022 (+ 9 %). Cette hausse46 marque une rupture avec la stabilité des quatre années 
précédentes. Elle s’explique, en partie, par une augmentation des effectifs de 8 ETP47 . Cet 
effet-volume pèse cependant pour seulement 24 % de l’évolution constatée48. Les mesures 
salariales diverses, sur lesquelles la collectivité n’a pas ou peu de prise, expliquent l’essentiel 
de cette progression (augmentation du point d’indice, revalorisation de SMIC, mesures 
catégorielles et revalorisations diverses, etc.). 

 Au total, les produits de gestion progressent de manière relativement parallèle aux 
charges de gestion, préservant ainsi un excédent brut d’exploitation (EBE) à un niveau 
satisfaisant. En 2022 seulement, les charges progressent un peu plus vite que les produits, 
conduisant à une légère contraction de l’EBE. 

                                                 
42 2,4 M€ pour le budget annexe du projet de renouvellement urbain et 425 300 € pour le budget TVA. 
43 Qui ont doublé par rapport à 2019 (2 M€ en 2021 contre environ 1 M€ en 2019). 
44 Droits de mutation à titre onéreux. 
45 Puis une nouvelle hausse de 10 % est enregistrée sur ce poste de charge entre 2021 et 2022 en lien avec 

les hausses des prix de l’énergie et du carburant. 
46 Soit un écart de 1,4 M€ sur les charges de personnel du budget principal entre les deux exercices. 
47 D’après annexes des comptes administratifs 2021 et 2022 (effectifs totaux en 2021 de 401,52 ETPT et 

de 409,47 ETPT en 2022). 
48 Cette variation de 8 ETP au coût moyen 2021 d’un ETP explique 24 % de l’écart observé sur la masse 

salariale soit 337 575 € (effet volume). La variation du coût moyen d’un ETP entre les deux exercices, coût moyen 
passant de 42 462 € en 2021 à 45 084 € en 2022, explique en parallèle le solde de l’évolution de la masse salariale 
soit une variation de 1,07 M€ en lien avec la progression du coût moyen d’un ETP (effet prix). 
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Graphique n° 2 : Evolution des principaux agrégats du compte de résultat 

 
Source : CRC d’après les comptes de gestion consolidés de la commune de Saumur 

 

 Entre 2017 et 2022 les dépenses d’investissement se chiffrent à 62 M€. La CAF nette 
cumulée s’élève à 26 M€ et permet donc la couverture de plus de 40 % de l’investissement. Le 
financement des investissements est complété par les subventions reçues (24,9 M€) et par les 
produits de cession (2,5 M€). Enfin, de nouveaux emprunts compensent le différentiel. 

 La chambre constate que 9 M€ d’emprunts auraient suffi à couvrir le besoin de 
financement. Ce sont pourtant 17 M€ qui ont été empruntés sur la période. Par ailleurs, avec un 
fonds de roulement correspondant à plus de 100 jours de charges courantes sur toute la période, 
la commune aurait pu davantage contenir son recours à l’emprunt. Ce surcroît d’emprunt pourrait 
témoigner du décalage entre la stratégie de financement et le pilotage des projets. L’évolution 
récente des taux d’intérêt donnent cependant raison à cette anticipation de la commune qui, pour 
autant, ne résulte pas d’une stratégie préalablement définie et chiffrée. 

 Fin 2022, l’encours de dette consolidé s’élève à 28,5 M€. Malgré les nouveaux emprunts 
contractés, la commune semble engagée dans une lente stratégie de désendettement avec une 
baisse progressive de son encours de dette (- 18 % en six ans). En l’espèce, la capacité de 
désendettement apparait parfaitement soutenable : fin 2022, il faudrait 3,2 années de capacité 
d’autofinancement consolidé pour rembourser l’intégralité de la dette.  

 Plusieurs emprunts jugés risqués avaient été souscrits entre 2003 et 2011. Ils 
représentaient encore un encours de plus de 19,5 M€ fin 2017. Une sécurisation de plusieurs 
d’entre eux a été opérée en 2019 et 2020. Un remboursement anticipé apparaît, à ce titre, en 2019 
et en 2020 pour un montant total de 546 000 € (compte 6681).  

 En compensation des charges financières liées à trois de ces emprunts, la commune 
bénéficiait du fonds de soutien de l’État. En 2022, elle choisit de recevoir l’intégralité des 
versements de ce fonds au lieu de l’annuité devant échoir en 2028. 208 981 € sont enregistrés à 
cet effet au compte 7681249. 

                                                 
49 Après validation par le conseil municipal du 2 février 2022. 
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 Subsistent fin 2022, quatre emprunts dont un emprunt classé E50, soit un effet de levier 
pouvant atteindre un multiplicateur de 5, et trois emprunts classés F en raison de leur caractère 
structuré. Ces contrats de prêt représentaient, fin 2022, un encours de 2,8 M€ soit près de 11 % 
de l’encours de dette total (contre 64 % de l’encours de dette fin 2017). La chambre constate 
qu’en 2022, un de ces contrats a tout de même atteint un niveau de taux de 9,56 %. Ce contrat 
arrivera toutefois à échéance fin 2023. Par ailleurs, sans nier leur caractère risqué, la commune 
relève que les formules actionnant les taux dégradés de ces contrats n’ont jamais été activées. En 
outre, l’échéance approchant et l’encours se réduisant, le risque s’amenuise pour la collectivité. 
In fine, la chambre relève donc positivement la trajectoire de sécurisation opérée sur la structure 
de dette. 

5.5 Prospective financière 

 Pour 2023, la collectivité anticipe la souscription de nouveaux emprunts à hauteur de 
4,6 M€. Cette opération fera légèrement progresser l’encours de dette fin 2023 à hauteur de 
28,9 M€. Cet encours demeure néanmoins à un niveau relativement comparable à celui de la 
strate de référence, soit 1 052 €/habitant, contre une moyenne nationale de 1 011 €/habitant en 
2022. 

 Sur la période 2023-2026, le plan pluriannuel d’investissement (PPI) prévoit, pour les 
trois budgets administratifs agrégés51, des dépenses d’investissement de 70,14 M€ dont près de 
20 M€ pour la seule année 2023. 

 Ce programme comprend notamment la réfection des écoles pour près de 9 M€, la 
création d’une maison des sports de combat pour 3,8 M€. La gestion patrimoniale et les 
monuments historiques captent, quant à eux, 11 M€ de ce budget d’investissement. Enfin le 
tiers de ce budget d’investissement, soit la part la plus conséquente, est dédié aux travaux de 
voirie et de réseaux. 

 Si la relative stabilité des résultats de fonctionnement et l’épargne nette dégagée 
permettent d’aborder sereinement cette ambition, la collectivité devra cependant veiller à 
contenir l’évolution de ses charges de fonctionnement. L’année 2022 est en effet marquée par 
une progression importante des charges de personnel. Si la tendance se poursuivait, l’effet 
ciseau en résultant avec des charges de gestion qui progressent plus rapidement que les produits 
de gestion, mettrait en péril la stratégie d’investissement envisagée. 

 Au regard de ce contexte, la chambre a souhaité évaluer la soutenabilité des 
investissements projetés. Dans cette perspective, un scénario a été testé à l’appui des projections 
réalisées par la commune dans le cadre de son rapport d’orientation budgétaire.  

 

  

                                                 
50 Selon la « charte de bonne conduite entre les établissements bancaires et les collectivités locales », 

dite charte Gissler 
51 Budget principal, budget annexe TVA et budget annexe projet de renouvellement urbain (PRU). 
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 La présente analyse s’est fondée sur les données validées des comptes de gestion 2021 
et 2022 et sur les prospectives de la commune dans le cadre de son budget 2023. Les hypothèses 
retenues sur le fonctionnement ont été reprises telles qu’envisagées par la collectivité, hormis 
pour les charges à caractère général. En effet, la commune n’ayant pas appliqué de taux de 
progression au-delà de 2023 sur ce poste de charges, le scénario ci-dessous retient une évolution 
annuelle de 2 %. Il convient de noter que la commune retient le taux de 1,2 % pour les charges 
de personnel, taux qui est donc reporté dans cette prospective.  

 Le financement des opérations d'investissement est considéré couvert pour 20 % par 
des subventions d'équipement à compter de 2024. Le scénario de financement repose par 
ailleurs sur l’hypothèse de conditions d’emprunt constantes, à savoir un taux d’intérêt de 2 % 
et une durée de 20 ans. 

Tableau n° 3 : Hypothèse de prospective des trois budgets administratifs agrégés  
(budget principal, PRU et TVA) – en millier d’€ 

Principaux agrégats et ratios financiers 2021 2022 2023* 2024* 2025* 2026* 

Produits de gestion 38 336 38 542 38 378 38 662 38 938 39 218 

Charges de gestion 27 825 29 253 30 434 30 865 31 252 31 645 

CAF brute ou épargne brute (Milliers d'€) 9 896 8 756 7 456 7 334 7 213 6 996 

Remboursement d'emprunt 4 436 4 481 3 635 4 839 5 135 5 949 

CAF nette (ou épargne nette) 5 459 4 275 3 821 2 495 2 078 1 047 

Recettes propres d'investissement 3 890 5 179 8 968 6 432 6 491 6 176 

Dépenses d'investissement 14 212 12 849 20 004 15 872 19 557 14 962 

Besoin ou capacité de financement  -4 863 -3 394 -7 214 -6 946 -10 988 -7 738 

Emprunts nouveaux 3 290   4 600 5 000 10 000 10 000 

Variation du fonds de roulement -1 573 -3 394 -2 614 -1 946 -988 2 262 

Fonds de roulement (FDR) 12 986 9 611 6 692 4 746 3 758 6 020 

FDR (en jours de charges de gestion) 166 117 79 55 43 68 

Encours de dette au 31/12 (Milliers d'€) 32 376 27 898 28 863 29 025 33 889 37 941 

Encours de dette par habitant (€) 1 174 1 016 1 052 1 057 1 235 1 382 

Capacité de désendettement (an) 3,27 3,19 3,87 3,96 4,70 5,42 

Sources : CRC d’après comptes de gestion 2021 et 2022, ROB et budget primitif 2023 de la commune de Saumur 

*Chiffres projetés par la CRC compte tenu du PPI, du ROB et des hypothèses d’évolution retenues 

 Ces hypothèses génèrent, par construction, une contraction mécanique du résultat de 
fonctionnement. Elle permet cependant de mesurer la capacité de la commune à supporter ses 
investissements en dépit d’une progression limitée de ses recettes52.  

  

                                                 
52 Dans l’annexe 2 de son rapport d’orientation budgétaire, la commune retient une progression de ces 

recettes de fiscalité directe de 1,5 % par an. Cette hypothèse paraissant réaliste et prudente au regard de la 
progression des bases fiscales, elle a donc été reportée dans le scénario testé dans le cadre de ce rapport. 
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 L’analyse de ce scénario, générant mécaniquement un effet ciseau, fait ressortir une 
CAF53 nette qui se contracte sur la période mais qui reste positive jusqu’en 2026. Les ratios de 
désendettement demeurent à un niveau satisfaisant, malgré la souscription de nouveaux 
emprunts. Dans ce scénario, le financement des investissements devra notamment être supporté 
par un emprunt de près de 30 M€ (soit 42 % de l’investissement). En parallèle, 5,8 M€ seront 
prélevés sur le fonds de roulement et 9,4 M€ d’épargne nette se dégageront du fonctionnement 
sur la période 2021-2025, composant ainsi l’autofinancement de la collectivité. Le solde serait 
absorbé par les subventions d’équipement et le FCTVA. 

 Bien qu’il s’agisse d’une hypothèse prudente, notamment en ce qui concerne les 
évolutions de recettes, cette projection fait apparaître les marges de manœuvre limitées dont 
disposent la collectivité pour la réalisation de ses projets. Tout en conservant un caractère 
soutenable, ce programme d’investissement nécessitera donc un pilotage budgétaire 
particulièrement rigoureux. À cet égard, le développement d’un contrôle de gestion et la mise 
en place effective des AP/CP devraient fournir à la commune les outils de pilotage 
indispensables à ses projets d’investissement. 

Graphique n° 3 :  Synthèse de la prospective – PPI à 70,14 M€ 

 
Source : CRC 

                                                 
53 La capacité d’autofinancement (CAF) brute est la différence entre les produits de fonctionnement 

(produits de gestion, financiers et exceptionnels) et les charges de fonctionnement (charges de gestion, frais 
financiers et charges exceptionnelles). Elle représente l’excédent dégagé par l’exploitation de la collectivité pour 
rembourser l’annuité en capital de la dette et autofinancer les investissements. La CAF nette est égale à la CAF 
brute moins le remboursement de l’emprunt. 
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6 LA PERFORMANCE DE L’ACTION PUBLIQUE, L’EXEMPLE 
DE QUELQUES SERVICES OU PROJETS DE LA COMMUNE 

6.1 La maison pluridisciplinaire de santé 

 Après avoir ouvert un centre communal de santé en 2018 où des médecins retraités se 
relaient pour assurer des consultations aux patients ne parvenant à trouver un médecin traitant, 
la commune a souhaité accompagner plus largement l’installation de médecins généralistes sur 
son territoire. La maison pluridisciplinaire de santé, ouverte en 2021, s’inscrit dans cette 
démarche. Le projet, porté par la collectivité et soutenu par l’État, la région et le FEDER, 
correspond à un investissement de 700 000 €. 

 L’installation d’un professionnel de santé dans la structure est accompagnée par la 
commune sous plusieurs formes. Ce bâtiment, situé au niveau du quartier prioritaire de la ville, 
appartient à la zone d’intervention prioritaire éligible au nouveau plan ministériel de 
renforcement de l’accès territorial aux soins.  

 Les professionnels de santé installés dans la structure ont signé une convention de bail 
avec la collectivité. Ce document fixe le montant du loyer et des charges. Si la révision du loyer 
y est prévue, celle des charges n’est, en revanche, pas mentionnée. En effet, les six conventions 
transmises dans le cadre de l’instruction ne mentionnent pas cette révision54. Il semblerait 
toutefois que la commune ait désormais prévu cette mention à l’article 6 des prochaines 
conventions. La chambre relève, en outre, que le bail ne détaille pas de manière explicite ce que 
couvrent les charges55. 

 Par ailleurs si la convention de bail lie le professionnel de santé à la collectivité, il ne 
constitue pas une convention au sens de l’article L. 1511-8 du CGCT56 qui dispose que « les 

collectivités territoriales et leurs groupements peuvent attribuer des aides destinées à favoriser 

l'installation ou le maintien de professionnels de santé dans les zones définies en application 

du 1° de l'article L. 1434-4 du code de la santé publique. A cette fin, des conventions sont 

passées entre les collectivités et groupements qui attribuent l'aide et les professionnels de santé 

intéressés. Les conventions signées sont transmises par les collectivités et groupements 

concernés aux agences régionales de santé ». Sur ce fondement, les articles R. 1511-44 à 
R. 1511-46 CGCT décrivent les types d’aides possibles, le contenu de la convention de 
subventionnement obligatoire, et sa procédure de conclusion (avis préalable obligatoire de 
l’agence régionale de santé). 

  

                                                 
54 Si la révision du loyer est bien prévue, celle des charges n’est en revanche jamais mentionnée dans les 

conventions de bail historiquement conclues (cf. article 6 des conventions transmises au cours de l’instruction 
comme dans le cadre de la contradiction). 

55 La mention « (eau, électricité, chauffage, ménage, …) » intégrant les points de suspension apparaît 
vague et source de confusion. Le détail précis et complet du périmètre des charges sécuriserait la collectivité dans 
ses relations avec les preneurs. 

56 Créé par l’article 108 de la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires 
ruraux (décret d’application n° 2005-1724 du 30 décembre 2005). 
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 En l’espèce et au regard du caractère avantageux des conditions de ces baux, l’aide 
octroyée est bien réelle. Elle est de plusieurs ordres : tout d’abord une aide financière avec la 
gratuité lors des premiers mois d’installation puis, la réduction du loyer les six mois suivants, 
et enfin l’application d’un loyer modéré57. L’aide porte également sur la dimension logistique 
et administrative de cette structure qui est propriété de la commune. Enfin, par son concours, la 
commune assure la maîtrise d’ouvrage et la gestion du bâtiment qu’elle ne refacture sous aucune 
forme.  

 La chambre pourra en conséquence encourager la collectivité à se conformer à la 
réglementation et à établir une convention avec chaque professionnel de santé bénéficiant de 
son soutien58. Cette convention devra prévoir, en lien avec leur projet de santé59, les 
contreparties suffisantes attendues par la commune (par exemple les exigences minimales de 
reporting d’activité)60. 

 Enfin, aucun objectif chiffré n’est adossé au projet (nombre de consultations ou de 
patients cibles, réduction du nombre de patient sans médecin traitant, nombre de professionnels 
installés, etc.). Il apparaît, en conséquence, difficile d’en mesurer l’efficacité comme 
l’efficience. 

 Pourtant, et bien qu’il ne soit pas possible de relier de manière directe et certaine cette 
observation à l’investissement de la commune, la chambre constate une évolution 
encourageante de la densité de médecins généralistes sur le territoire saumurois (cf. carte 
n° 1)61. 

                                                 
57 10 €/mois/m². 
58 Ni le projet de santé ni la rémunération sur objectifs de santé publique (Rosp), documents contractuels 

cités en réponse aux observations provisoires par l’ordonnateur, ne lient les praticiens à la commune. En 
conséquence, ils ne répondent pas à cet impératif de conventionnement. Les objectifs du Rosp pourraient en 
revanche être repris par ces conventions à établir. Ainsi, par exemple, la restitution réalisée, dans ce cadre, par les 
praticiens auprès de la CPAM pourrait être transmise à la commune si les conventions le prévoyaient. 

59 Ce projet de santé n’est signé que des professionnels de santé à l’origine de la MSP. La commune n’est 
pas signataire. Les seuls engagements pris et les seules restitutions exigées sont dirigés vers l’ARS et l’assurance 
maladie. 

60 CE n°431625, CCAS de Pauillac, 28 septembre 2021 : une personne publique ne peut légalement louer 
un bien à une personne poursuivant des fins d’intérêt privé pour un loyer inférieur à la valeur locative de ce bien, 
sauf si cette location est justifiée pour des motifs d’intérêt général et comporte des contreparties suffisantes. 

61 La densité de médecins généralistes progresserait de 9,9 pour 10 000 habitants en 2017 à 11,1 pour 
10 000 habitants en 2023 (sources : conseil national de l’ordre des médecins et INSEE), le nombre de médecins 
généralistes installés sur le territoire de l’intercommunalité (tous modes d’exercice confondus) passe de 158 en 
2017 à 180 en 2023. 
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 Évolution du nombre de médecins généralistes et de la densité des généralistes entre 2017 
et 2023 sur le territoire de l’agglomération saumuroise 

Sources : IGN Admin-express d’après données du conseil d’ordre national des médecins de l’INSEE 

6.2 Anjou Vélo Vintage, un évènement emblématique du territoire 

 Évènement organisé à l’initiative du conseil départemental en 2011, cette manifestation 
est devenue emblématique de la ville qui en a repris la gestion avec l’agglomération.  

 L’organisation de cette rando-vélo a, dans un premier temps, été déléguée à 
l’association Comité équestre. Interpelée par la légitimité de ce portage, l’objet de l’association 
étant éloigné de celui de la manifestation, la chambre recommandait dans son précédent rapport 
de revoir le format de cette délégation de gestion. 

 Afin de régulariser cette situation, la commune opte, en 2022, pour une délégation de 
service public. Toutefois, en raison de l’absence de candidature recevable, le marché est 
finalement déclaré infructueux. La manifestation ne pourra se tenir en 2022. Le conseil 
municipal décide alors de lancer une procédure négociée de passation de marché public. La 
société LEO, qui accompagnait déjà le Comité équestre dans la gestion de l’évènement, est 
retenue à l’issue de cette procédure62. 

 Force est de constater que le cadre de ce marché de prestation de service apparaît plus 
sécurisant pour la commune. Il permet notamment d’exiger du prestataire un suivi détaillé de 
l’évènement et de fixer des objectifs précis en matière de fréquentation. Un minimum de 
9 000 participants par an est ainsi attendu.  

 Le suivi du marché et des statistiques apparaît effectif. Cette évolution notoire induite 
par le format de cette délégation de gestion est particulièrement positive en comparaison des 
maigres informations communiquées par le comité équestre (cf. infra).  

                                                 
62 Le prestataire étant classé en première position sur la valeur technique comme sur la valeur prix. 
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6.3 Une politique généreuse de subventionnement des associations dont le 
contrôle peut être amélioré  

 Bien qu’en baisse de 20 % par rapport à 2017, la commune de Saumur consacre 5 % de 
son budget de dépenses de fonctionnement aux subventions aux associations et organismes 
divers.  

Tableau n° 4 :  Montant des subventions de fonctionnement versées aux associations et autres 
personnes de droit privé 

En € 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Compte 6574 1 915 502 1 801 589 1 739 773 1 593 245 1 558 128 1 528 605 

Source : balance des comptes et compte administratif 2022 de la commune de Saumur 

 En 2021, ce subventionnement représentait 56,5 €/habitant à Saumur, contre 26,5 € en 
moyenne pour le département de Maine-et-Loire. Les secteurs scolaire (OGEC, écoles), 
jeunesse et sportif sont les plus subventionnés. En tendance, le montant total des subventions 
baisse en raison de leur plafonnement, notamment celles à destination des clubs sportifs. 
L’ordonnateur en fonctions a informé la chambre qu’il sera proposé au conseil municipal de 
poursuivre cette baisse à l’occasion du vote du budget 2024. 

 Cependant, ce chiffrage est sous-évalué car il apparaît que la commune ne procède pas 
à la valorisation des prestations en nature qu’elle accorde aux tiers. L’annexe B1.7 « liste des 

concours attribués à des tiers en nature ou en subventions » du compte administratif voté sur 
la période sous revue ne comporte aucun chiffrage des mises à disposition de locaux et 
équipements, des prêts de matériels et de véhicules qui sont pourtant évoqués. Lors d’échanges 
avec la direction des services, il est apparu que la commune connaissait et valorisait les 
montants correspondants. La chambre l’incite donc à retracer cette information dans ses 
comptes administratifs. L’ordonnateur en fonctions a répondu que cette information figurerait 
au compte administratif 2024. 

 De façon générale, la chambre souhaite attirer l’attention de la commune sur les 
potentiels risques de requalification de ces subventions en contrat soumis au régime de la 
commande publique. La collectivité doit en effet veiller au respect de l’autonomie des 
associations dans la définition de leurs actions tout en procédant à un examen minutieux de 
l’usage des dotations publiques. 

 La chambre a examiné les conditions de subventionnement des trois bénéficiaires 
principaux, à savoir la SCOOPE, le comité équestre et la MJC qui ont perçu respectivement 
318 728 € (dont 125 000 € versés au titre du contrat Enfance Jeunesse conclu avec la CAF), 
149 750 € et 184 200 € en 2022.  
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 La commune procède, de façon rigoureuse, à un conventionnement pluriannuel 
d’objectifs et de moyens avec ces associations, en application de la circulaire du 
29 septembre 2015 relative aux relations entre les pouvoirs publics et les associations, la 
signature étant dûment motivée par la participation à la mise en œuvre des projets et orientations 
de la commune.  

 Néanmoins, l’examen de ces conventions révèle, de manière conjointe, l’absence de 
mention rappelant l’exigence de respect des règles de la commande publique. Cette 
réglementation s’impose en effet aux associations aux termes de l’article L. 1211-1 du code de 
la commande publique : la qualité de pouvoir adjudicateur est attribuée aux personnes morales 
de droit privé créées pour satisfaire spécifiquement des besoins d'intérêt général ayant un 
caractère autre qu'industriel ou commercial et dont l’activité est majoritairement financée par 
un pouvoir adjudicateur, ce qui est le cas en l’espèce pour au minimum deux des organismes 
mentionnés ci-après63. Cet impératif réglementaire pourrait être rappelé dans les conventions 
signées par la commune. 

 En outre, les conventions examinées ont été signées postérieurement à leur entrée en 
vigueur. La chambre relève qu’en leur qualité d’actes administratifs, leur portée ne saurait être 
rétroactive. Ce constat s’applique également aux avenants notifiant le montant des subventions 
aux associations, transmis par la commune dans le cadre de la contradiction. 

 Enfin, l'article 20 de la loi 2006-586 du 23 mai 2006 relative à l'engagement éducatif 
instaure l'obligation, pour les associations dont le budget annuel est supérieur à 150 000 € et 
qui reçoivent un montant de subventions supérieur à 50 000 €, de publier chaque année, dans 
leur compte financier, les rémunérations des trois plus hauts cadres dirigeants salariés, ainsi que 
leurs avantages en nature. Or, cette information ne figure pas dans les comptes financiers de 
ces associations.  

 De manière générale, la chambre invite la commune à exiger des organismes qu’elle 
subventionne le respect du cadre légal et réglementaire qui les concerne, ce à quoi l’ordonnateur 
en fonctions a répondu favorablement. 

L’association Sport-Culture-Ouverture et orientation pédagogique 

(SCOOPE) 

 Cette association vise l’insertion sociale principalement des jeunes de 11 à 18 ans, au 
travers de la pratique du sport ou d’activités socio-culturelles. L’objectif est de lutter contre 
l’inactivité des jeunes, de favoriser leur autonomie, leur socialisation et de prévenir la 
délinquance. 

 Une convention pluriannuelle d’objectifs et de moyens a été signée le 23 août 2021 
pour la période du 1er juillet 2021 au 30 juin 2025. 

                                                 
63 D’après le rapport du commissaire aux comptes, les ressources de la MJC étaient composées à 44 % 

par des subventions publiques en 2022. En 2021 cependant la part de ressources d’origine publique était de 53 %, 
le code de la commande publique était donc applicable à l’association en 2021.  

L’origine publique des ressources des deux autres associations étant largement majoritaire, l’application 
du code de la commande publique ne fait aucun doute pour la SCOOPE et le comité équestre. 
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 La convention définit les conditions dans lesquelles la ville apporte son soutien aux 
activités d’intérêt général que l’association entend mettre en œuvre dans le cadre de certaines 
des orientations politiques de la commune. Des axes d’intervention sont définis ainsi que des 
programmes d’action. Le montant de la subvention est déterminé et fait l’objet d’un avenant 
chaque année, voté en conseil municipal. Le soutien de la commune comprend des mises à 
disposition de locaux, de moyens matériels et techniques à titre gratuit ou payant. 

 La convention d’objectifs et de moyens ne contient aucun chiffrage des différents 
moyens octroyés en nature par la commune. Ces informations sont contenues dans le courrier 
de notification fixant le montant annuel de la subvention adressé à l’association. Des 
conventions de mise à disposition de locaux ont été établies, moyennant l’acquittement d’un 
loyer pour les locaux sis à St Lambert des Levées, rien n’étant indiqué dans la convention de 
mise à disposition des locaux situés à Saumur. Dans un souci de transparence, ce chiffrage 
devra être effectué et l’ensemble des informations relatives aux contributions en nature devra 
figurer en annexe du compte administratif. 

 Un contrôle de l’utilisation des subventions versées est défini. La ville peut procéder à 
des contrôles et demander communication de documents. Il est prévu une évaluation annuelle 
qui doit porter sur la conformité des résultats à l’objet de la convention et sur l’impact du 
programme d’actions au regard de l’intérêt local communal. Cette évaluation est prévue au 
cours d’un rendez-vous annuel et au terme de la convention. L’association doit transmettre à la 
commune son rapport d’activité, ses états financiers (ou comptes annuels et rapport du 
commissaire aux comptes le cas échéant) et son compte-rendu financier. L’article 10 de la 
convention prévoit en sus de ces documents qu’un bilan présentant l’évaluation annuelle des 
actions soit produit chaque année. La grille complétée et transmise en réponse aux observations 
provisoires paraît attester de la réalisation effective de ce bilan annuel. 

 En outre, les rapports d’activité transmis à la collectivité sont de qualité, très étoffés, 
retraçant, dans le détail, les différentes actions menées (par territoire, public accueilli, âge, sexe, 
etc.) et présentant une analyse le cas échéant. Il contient également un bilan quantitatif des 
activités. 

 Les actions de l’association sont déterminées en étroite collaboration avec la commune 
qui vérifie régulièrement qu’elles bénéficient bien en priorité aux saumurois sur l’ensemble du 
territoire de la ville et que les subventions sont bien employées. La commune a été partie 
prenante dans la rédaction du projet social de la SCOOPE au regard des objectifs de sa politique 
sociale et jeunesse. Un travail croisé est organisé sur les missions respectives de la ville et de 
l’association. Une charte de partenariat est signée par ces deux acteurs avec la caisse 
d’allocations familiales qui fixe les valeurs, orientations communes et modalités d’intervention 
des centres sociaux et espaces de vie sociale. 
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 La chambre rappelle, comme le prévoit d’ailleurs l’article 10 de la convention entre la 
commune et la SCOOPE, que la ville peut exiger le remboursement de la partie de la subvention 
supérieure aux coûts éligibles ou déduire le montant de l’excédent généré du montant de la 
subvention suivante64. Autrement dit, la commune devrait demander le remboursement de la 
subvention non consommée ou préciser explicitement,65 dans la convention, les conditions dans 
lesquelles l’association peut conserver les crédits non utilisés. Association à but non lucratif, la 
SCOOPE génère des excédents parfois importants66. Effet direct de l’accumulation de ses 
excédents, son fonds de roulement progresse67 ainsi que le niveau de sa trésorerie en l’absence 
d’investissement68.  

L’association Comité équestre 

 Les relations entre la commune et le comité sont encadrées conventionnellement. La 
commune a transmis à la chambre la convention en date du 18 mars 2018, conclue pour la 
période du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2020, et ses avenants qui fixent le montant de la 
subvention de fonctionnement, des contributions aux manifestations ou des avances consenties 
et prorogent la convention annuellement à partir de 2021. 

 Le comité a pour objet de coordonner et apporter tous les moyens à d’autres associations 
ayant pour but l’organisation de compétitions et manifestations équestres à Saumur et dans sa 
région. Il doit promouvoir le cheval, les activités équestres sportives et culturelles et les 
développements économiques liés au cheval. Il doit aussi proposer les éléments d’une politique 
équestre à la commune en concertation avec l’ensemble des intervenants locaux ou externes. 
La convention prévoit que le comité « doit recevoir de Saumur des objectifs et missions et qu’il 
doit s’assurer des moyens nécessaires à leur action directement ou par l’intermédiaire des 
associations organisatrices ». Cette mention atteste de l’ambiguïté de la nature des liens entre 
le comité équestre et la commune de Saumur. Le risque de requalification de la convention en 
contrat soumis aux règles de la commande publique ne peut, en conséquence, être écarté. 

 

  

                                                 
64 Art. 10, 4° de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 

avec les administrations. 
65 Cf. la loi n° 2021-875 du 1er juillet 2021 visant à améliorer la trésorerie des associations. 
66 Le résultat de l’exercice 2022 se chiffre à 85 650 € alors que les ressources d’origine privées de 

l’association sont de seulement 2 605 €. De même en 2021, le résultat de l’exercice s’élève à 178 980 € alors que 
les ressources de nature privée de l’association ne sont que de 13 233 € (dont 12 631 € de fonds dédiés dont la 
chambre ne connaît pas l’origine publique ou privée). 

67 720 682 € fin 2022 (soit 445 jours de charges d’exploitation) contre 654 759 € en 2021. 
68 684 338 € fin 2022. 
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 La convention définit les conditions dans lesquelles la ville apporte son soutien aux 
activités d’intérêt général que l’association entend mettre en œuvre, en particulier pour un 
certain nombre d’actions nommées. Le soutien de la commune comprend des mises à 
disposition de locaux (à titre permanent : bureaux et boxes), d’équipements (hippodrome, 
manège, etc.) et la réalisation de prestations (par exemple lors du salon AR(T) CHEVAL, la 
ville prend en charge le transport des élèves, enseignants et accompagnants), la mise à 
disposition d’autres moyens matériels et techniques à titre gratuit ou payant69 ainsi que des 
prestations de promotion et relations publiques.  

 La convention d’objectifs et de moyens ne contient aucun chiffrage des différents 
moyens octroyés en nature par la commune (mise à disposition de locaux principalement). Dans 
un souci de transparence, ce chiffrage devra être effectué et figurer en annexe du compte 
administratif. La chambre observe que le commissaire aux comptes évalue, pour l’exercice 
2022, le montant des prestations en nature à 67 315 € et les mises à disposition gratuite de biens 
et services à 67 315 €. La commune s’est engagée à produire ces chiffrages à l’appui du 
prochain compte administratif. 

 Les autres dispositions de la convention n’appellent pas de remarque, sous réserve des 
remarques communes énoncées en début de partie. 

 Un contrôle de l’utilisation des subventions versées est défini : transmission du rapport 
d’activité, des budgets et comptes certifiés par le président, rapport du commissaire aux 
comptes, compte-rendu financier dans l’hypothèse d’une subvention allouée pour une action 
déterminée, justification à tout moment de l’utilisation de la subvention, contrôle sur pièces et 
sur place. Une évaluation des actions est également prévue.  

 Cependant, l’information transmise à la collectivité est perfectible, puisque le rapport 
d’activité correspond au diaporama projeté lors de l’assemblée générale et que le contenu du 
rapport moral est minimaliste. Jusqu’en 2022, il ne comporte que la liste des actions menées. 
Les quelques éléments fournis permettent difficilement aux financeurs70 d’appréhender 
concrètement le bilan économique de ces actions et leurs retombées et d’opérer une évaluation 
des actions (par exemple, nombre de participants aux compétitions et concours, nombre de 
spectateurs, nombre de visiteurs dans les salons, recettes tirées des évènements, etc.). La 
commune devrait exiger de son partenaire un enrichissement du contenu de ces rapports. Elle 
reconnaît d’ailleurs que très peu d’informations lui sont transmises. 

 Les comptes annuels établis par un expert-comptable, les rapports du commissaire aux 
comptes et les procès-verbaux des assemblées générales sont transmis à la commune. Le budget 
prévisionnel, tel qu’il est présenté au cours de l’assemblée générale, est également transmis.  

  

                                                 
69 Une mise à disposition de bureaux est ainsi consentie par la commune pour un loyer mensuel modeste 

de 138 € (charges et fluides compris). Une convention est signée, à ce propos, après décision du maire en date du  
30 avril 2016 prise sur la base de sa délégation de pouvoir. La durée de l’occupation est d’une année renouvelable 
tacitement pour la même durée. A noter que la commune devra être vigilante à ne pas dépasser la durée totale de 
12 années, le maire n’étant pas compétent pour décider du louage de choses pour une durée supérieure à 12 ans. 

70 Principalement la commune (environ 45 %), mais également la CASVL, le conseil régional, le 
département 49, la DRAC et la fédération française d’équitation. 
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 Compte tenu d’une situation économique délicate au moment de la conclusion de la 
convention, il a été prévu que l’association doit également établir un plan d’économie et de 
redressement strict et rigoureux. Elle doit transmettre un tableau de bord mensuel faisant 
apparaître l’évolution de la situation de trésorerie. Interrogée, la commune indique qu’avant 
juillet 2023, cette transmission n’a jamais été faite par l’association. La présidente de 
l’association indique, en réponse, que l’établissement d’un tableau de bord trimestriel est 
envisageable à l’aune du renouvellement de la convention au 1er janvier 2024. 

 En outre et au-delà du suivi global de la situation financière de l’association, la chambre 
incite la commune à un contrôle sur pièce régulier des justificatifs comptables. La convention 
prévoit d’ailleurs cette possibilité. Les frais de déplacement, d’hébergement et de restauration 
supportés par l’association sont particulièrement élevés. Leur contrôle régulier, ajouté à 
l’exigence de production d’une liste exhaustive des bénéficiaires, paraîtrait un minimum dans 
l’examen de l’usage des subventions accordées. D’ailleurs, la présentation du budget 
prévisionnel 2022 interpelle. Il prévoit notamment 100 000 € de dépense au titre des 
« contreparties mécénat » alors que les recettes de mécénat sont projetées au même niveau. La 
chambre rappelle que les contreparties offertes aux mécènes sont encadrées par un principe de 
« disproportion marquée » et qu’elles ne peuvent excéder 25 % du montant du don ni le montant 
forfaitaire de 73 €71. 

 Au regard de la situation délicate du Comité équestre, des faiblesses intrinsèques à la 
gouvernance associative et de l’importance du secteur équestre dans la culture saumuroise, la 
commune a pour projet, avec d’autres partenaires (dont la CASVL), de créer une SPL ou un 
GIP pour reprendre l’activité évènementielle de l’association. Cette perspective pourrait, en 
effet, permettre d’assainir la situation et de progresser en matière de contrôle et de transparence 
de la gestion de cette activité hautement subventionnée. 

En réponse aux observations provisoires, l’ordonnateur en fonctions indique que la ville 
de Saumur et ses partenaires, au premier rang desquels la CASVL, ont diligenté les procédures 
adéquates en vue de la création, au premier semestre 2024, d’une société publique locale à qui 
sera transféré l’ensemble de l’activité équestre aujourd’hui réalisée par le Comité équestre. Les 
fonctions supports (finances, ressources humaines, comptabilité…) seront assurées par le 
groupement d’intérêt économique Saumur Val de Loire, créé en juillet 2023 pour optimiser et 
rationaliser le fonctionnement des trois SPL déjà existantes. Un contrôle analogue sera organisé 
et exercé par l’ensemble des actionnaires (la ville détiendra 30 % des actions et la CASVL 
60 %). 

La maison des jeunes et de la culture (MJC) 

 La MJC de Saumur est une association laïque d’éducation populaire à but non lucratif, 
jouant un rôle actif et structurant dans la ville en proposant des activités socio-éducatives et 
culturelles à la population. Elle est agréée « Centre social » par la CAF de Maine-et-Loire 
depuis 2014. 

  

                                                 
71 Paragraphe 90 de l’instruction fiscale BOI-IR-RICI-250-20-20120912 et article 23 N, annexe IV du 

code général des impôts. 
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 La convention pluriannuelle d’objectifs et de moyens en vigueur a été examinée. Elle a 
été signée le 23 août 2021 pour la période courant du 1er juillet 2021 au 30 juin 2025. Elle 
définit les conditions dans lesquelles la ville apporte son soutien aux activités d’intérêt général 
que l’association entend mettre en œuvre dans le cadre de certaines des orientations politiques 
de la commune. Des axes d’intervention sont définis ainsi que des programmes d’action. Le 
montant de la subvention est déterminé et fait l’objet d’un avenant chaque année, voté en conseil 
municipal. Le soutien de la commune comprend des mises à disposition de locaux, de moyens 
matériels et techniques à titre gratuit ou payant. 

 La convention d’objectifs et de moyens ne contient aucun chiffrage des différents 
moyens octroyés en nature par la commune. Cette information est transmise à l’association dans 
le courrier de notification fixant le montant annuel de la subvention. Dans un souci de 
transparence, ce chiffrage devra figurer en annexe du compte administratif. 

 Par ailleurs, une mise à disposition gratuite de locaux à usage de bureaux, de salle de 
sport et d’ateliers sis place de Verdun à Saumur est ainsi consentie par la commune, par décision 
initiale du maire en date du 28 octobre 2008, pour une durée d’un an à compter du 
1er janvier 2008. Le loyer est évalué à 37 890 € pour l’année 2008, hors charges de 
fonctionnement qui sont supportées en sus par la commune. Il n’est pas prévu de clause de tacite 
reconduction. Cela signifie donc que la MJC est occupante, sans titre, de locaux communaux 
depuis 2009. La commune indique, en réponse aux observations provisoires, que la convention 
sera réécrite en 2024. 

 Le contrôle de l’utilisation des subventions versées est défini dans la convention 
d’objectifs et de moyens. Ce document prévoit la transmission du rapport d’activité, des états 
financiers (ou comptes annuels et rapport du commissaire aux comptes le cas échéant) et du 
compte rendu financier, un contrôle possible de la commune sur pièces et sur place et un 
contrôle à l’issue de la convention que la contribution financière n’excède pas le coût de la mise 
en œuvre du projet de l’association. De plus, une évaluation annuelle conjointe avec la MJC est 
prévue concernant les conditions de réalisation du programme d’actions auquel le concours a 
été apporté, tant sur le plan quantitatif que qualitatif.  

 Les rapports d’activité transmis à la collectivité sont plutôt de qualité, contenant de 
nombreuses informations tant sur les adhérents de la MJC (âge, provenance géographique, sexe, 
etc.) que les manifestations organisées, l’organisation interne, avec, dès que nécessaire, un 
historique sur les évolutions constatées (par exemple pour le nombre d’adhérents par activité, 
rappel des deux précédentes années à l’année N). Les rapports du commissaire aux comptes et 
les rapports financiers sont également remis à la commune. 

 Il résulte des échanges menés dans le cadre de l’instruction avec la direction générale 
des services que l’évaluation annuelle est faite dans le cadre d’une rencontre réunissant le maire, 
le directeur général des services, des agents communaux et la direction de l’association. Il 
apparaît que l’objet de cette réunion porte davantage sur les négociations budgétaires et 
financières que sur une réelle évaluation de l’année écoulée. En outre, aucun compte rendu de 
réunion n’est dressé. Si l’évaluation annuelle a lieu et est élaborée sur la base d’une grille 
d’évaluation annexée à la convention d’objectifs et de moyens, la chambre relève l’absence de 
formalisation de ce bilan. Aucune information concernant le réalisé annuel de chacun des 
indicateurs théoriquement suivis sur cette base n’a été produite à la chambre dans le cadre de 
la contradiction. 
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 À l’instar de ce qui a lieu avec la SCOOPE, les actions de l’association sont déterminées 
en étroite collaboration avec la commune qui vérifie régulièrement qu’elles bénéficient bien en 
priorité aux saumurois et que les subventions sont bien employées. La commune a été partie 
prenante dans la rédaction du projet social de la MJC au regard des objectifs de sa politique 
sociale et jeunesse, un travail croisé étant organisé sur les missions respectives de la ville et de 
l’association. 

6.4 L’exemple de la direction citoyenneté, une performance au service des 
usagers 

 À l’instar des autres secteurs de la commune (hormis les crèches communales), le 
service ne dispose pas de tableaux de bord de suivi de son activité. Un rapport d’activité annuel 
est en revanche produit. Ce document est étayé de données variées, de comparaisons avec des 
valeurs historiques et d’éléments de contexte permettant la bonne compréhension des enjeux. 
Il comprend de nombreuses données chiffrées permettant a priori d’apprécier la performance 
du service.  

 À l’appui de ce document, la chambre salue l’effort consenti par la commune pour 
absorber une demande croissante en matière de titres d’identité. À l’image de la tendance 
nationale, les demandes de titres d’identité ont doublé entre 2017 et 2022, la hausse principale 
étant observée entre 2021 et 2022 où les demandes progressent de 37 %.  

 Alors que les services d’instruction des titres d’identité traversent une tension inédite 
au niveau national, le service de Saumur affiche un rendement particulièrement élevé en 2022 
avec 3 276 titres instruits par dispositif installé.   

 L’absence d’objectifs stratégiques chiffrés et préalablement formalisés pourra 
cependant être relevée72. Cette lacune prive la commune d’une valorisation positive de son 
action en faveur des saumurois. En effet, si en l’espèce les indicateurs issus du rapport d’activité 
attestent de la bonne performance du service, celle-ci serait d’autant plus évidente si, par 
exemple, un objectif préalable de volume et de délai d’attente avait été posé et affiché. Par 
ailleurs le pilotage de l’activité gagnerait à disposer d’un suivi infra-annuel voire mensuel des 
principaux indicateurs du service. Or, comme le démontre ce rapport d’activité, les données 
existent. Leur mesure régulière est donc possible. L’évolution vers un pilotage stratégique 
devrait être aisée.  

 Cet exemple illustre les gains en matière de pilotage de la performance qui pourront 
être attendus d’un contrôle de gestion (cf. supra). Son déploiement permettra aux services de 
s’approprier les méthodes de pilotage pour évaluer de manière plus pro-active la performance 
des services comme sa cohérence avec la stratégie en matière de politiques publiques.  

  

                                                 
72 En réponse aux observations provisoires, l’ordonnateur indique que la collectivité aurait bien fixé des 

objectifs chiffrés pour parvenir à ce résultat notamment via le principe d’un rendez-vous toutes les 20 minutes. 
Aucune mention d’un tel objectif, ou de tout autre, n’a cependant été retrouvé dans les documents de pilotage ou 
dans les délibérations du conseil municipal. Si la chambre ne doute pas de la démarche, sa formalisation préalable 
fait défaut et ne permet donc pas d’évaluer ni de valoriser l’action publique. 
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Rapport d'observations définitives de la Chambre Régionale des Comptes - Extraits

Commune de la Ville de Saumur - Exercices 2Ot7 et suivants

Ayant pris connaissance des extraits et des recommandations (1.2.3.4.5) du rapport qui m'ont été

adressés, je souhaite apporter des précisions sur trois points :

- le contrôle de gestion (recommandation n"2)

Alors qu'il est noté que cette recommandation déjà formulée dans le rapport précédent (ROD

n"2016-231 du 10 Août 2016) »n'est pas mise en æuvre à ce jour», il est écrit dans ce rapport de

20L6: «Pour compléter l'organisation, la collectivité a recruté un contrôleur de gestion dont les

missions sont centrées sur la recherche d'économies». Cette recommandation avait donc bien été

prise en compte. En effet, un contrôleur de gestion avait été recruté \e22.O2.20L5. Cet agent ayant

quitté ses fonctions le 31.08.2015, il a été remplacé le 01.01.2017.11 est étonnant qu'aucun document

n'ait pu être transmis pour permettre à la CRC de constater le travail effectué. Missionné sur

l'accompagnement de la réorganisation des services, le contrôleur de gestion a mené des études de

performance sur l'acquisition et la modernisation des matériels du centre technique municipal pour

des projets d'investissement plus pertinents en termes de rentabilité et d'efficacité. Des procédures

de contrôle interne de suivi budgétaire et de consommation de crédits concernant les activités de

service et les politiques publiques ont été mises en place L'importance de ces travaux et l'intérêt

pour la collectivité nécessitaient bien évidemment une activité à temps plein de l'agent recruté

- le budget PRU (Projet de Rénovation Urbaine)

Alors que le PRU n'avait pas été pris en charge par la communauté d'agglomération dans le cadre de

sa compétence obligatoire d'Equilibre social de l'Habitat, je précisais dans un courrier du 5 Août 20L5

adressé à la CRC suite à son rapport que le NPNRU (Nouveau Programme National de

Renouvellement Urbain) alors en cours de validation le serait, entraînant de fait la suppression de ce

budget annexe par la ville.

- les emprunts jugés risqués

lls ont été souscrits entre 2003 et 2OLL. La ville s'est fait accompagner par le cabinet spécialisé

ORFEOR dès la création du fonds de soutien aux collectivités pour aider à la sortie. Début 2005, la

SFIL (Société de Financement Local) a présenté des propositions de renégociations des trois prêts les

plus sensibles. La ville ne les a pas acceptées sur le conseil du cabinet, les conditions de

renégociations de ces prêts étant jugées exorbitantes. La ville a alors demandé l'aide du fonds de

soutien et a fait le choix de la voie dérogatoire. Le dossier est déposé en avril 2015 et l'aide de l'Etat

est notifiée en janvier 2016. Et ce n'est qu'en 2019 et 2020 que deux de ces prêts seront sécurisés

par voie dérogatoire. Et comme le constate la commune et le reprend la CRC dans son rapport: «les

formules actionnant les taux dégradés de ces contrats n'ont jamais été activées ».

Saumur le

icheIMARCHAND

Maire de la Ville de Saumur (03/2P14-09/2017l'
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GARANTIE AUTONOME A PREMIERE DEMANDE 

 

ENTRE 

(1) La Collectivité ayant signé un Engagement de Garantie (le Garant); 

ET 

(2) AGENCE FRANCE LOCALE, société anonyme à directoire et conseil de surveillance, 

dont le siège social est situé au 112 Rue Garibaldi, 69455 Lyon cedex 06, immatriculée 

au Registre du commerce et des sociétés de Lyon sous le numéro 799 379 649 

(l’Agence France Locale) ; 

EN PRÉSENCE DE : 

(3) AGENCE FRANCE LOCALE – SOCIÉTÉ TERRITORIALE, société anonyme à conseil 

d’administration, dont le siège social est situé 41, quai d’Orsay, 75007 Paris, 

immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 799 

055 629 (la Société Territoriale) ; 

EN FAVEUR DE : 

(4) de tout titulaire de tout Titre Garanti décrit à l’Article 4.1 (le Bénéficiaire) à titre de 

stipulation pour autrui, conformément aux dispositions de l’article 1121 du Code civil. 

 
 

IL EST TOUT D’ABORD EXPOSÉ CE QUI SUIT 

(A) La Société Territoriale et l’Agence France Locale ont été constituées respectivement 

les 3 et 17 décembre 2013 dans le but de contribuer au financement des collectivités 

territoriales et des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 

propre français, conformément aux dispositions de l’article 35 de la loi n° 2013-672 

du 26 juillet 2013 de séparation et de régulation des activités bancaires, codifié à 

l’article L. 1611-3-2 du Code général des collectivités territoriales. 

(B) Le Garant est Membre du Groupe Agence France Locale et a vocation à bénéficier de 

financements consentis par l’Agence France Locale. 

(C) Conformément aux dispositions légales, aux statuts de la Société Territoriale et au 

pacte d’actionnaires conclu entre les Membres du Groupe Agence France Locale, la 

Société Territoriale et l’Agence France Locale (le Pacte), la qualité de Membre de 

plein d’exercice du Groupe Agence France Locale et le bénéfice de financements 

consentis par l’Agence France Locale sont conditionnés à l’octroi par chacun des 

Membres d’une garantie conforme au modèle arrêté par le Conseil d’administration 

de la Société Territoriale. 

 
 

CECI EXPOSÉ, IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT 
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TITRE I 

DÉFINITIONS ET INTERPRÉTATION 
 

1. DÉFINITIONS 

Les termes utilisés avec une majuscule dans la présente Garantie auront la signification qui leur 

est donnée ci-dessous : 

Agence France Locale a le sens qui lui est donné en comparution du présent Modèle de 

Garantie ; 

Annexe signifie une annexe à la présente Garantie ; 

Appel en Garantie signifie tout appel au titre de la présente Garantie réalisé conformément aux 

stipulations de la présente Garantie ; 

Article signifie un article du présent Modèle de Garantie ; 

Bénéficiaire a le sens qui lui est donné en comparution du présent Modèle de Garantie ; 

Collectivité signifie les collectivités territoriales et les établissements publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre français ainsi que toute entité qui serait légalement 

autorisée à participer au mécanisme mis en œuvre par le Groupe Agence France Locale; 

Date d’Expiration a le sens qui lui est donné à l’Article 13.1 ; 

Demande d’Appel a le sens qui lui est donné à l’Article 8.3 ; 

Demande de Remboursement signifie la somme de toute demande de remboursement effectuée 

auprès du Garant par ou au nom d’un ou plusieurs autres Membres dans le cadre du mécanisme 

décrit à l’Article 16 ; 

Encours de Crédit signifie la somme de tout montant dû, à tout instant, par le Garant, en 

principal, intérêts et accessoires à l’Agence France Locale, à l’exclusion des montants dus par 

le Garant, en principal, intérêts et accessoires à l’Agence France Locale au titre des encours de 

crédits initialement consentis pour une période maximale de 364 jours ; 

Engagement de Garantie signifie l’engagement de garantie conforme au modèle figurant en 

Annexe A au présent Modèle de Garantie qui a été signé par le Garant ; 

Garant a le sens qui lui est donné en comparution du présent Modèle de Garantie ; 

Garantie signifie la garantie autonome à première demande consentie par le Garant en 

application des termes de sa ou de ses Engagement(s) de Garanties et du présent Modèle de 

Garantie ; 

Garantie Société Territoriale signifie toute garantie consentie par la Société Territoriale en 

considération des obligations financières de l’Agence France Locale ; 

Groupe Agence France Locale désigne collectivement la Société Territoriale et l’Agence 

France Locale ; 

Jour Ouvré signifie tout jour autre que le samedi, le dimanche, un jour férié ou un jour durant 

lequel les banques sont tenues par la loi d’être fermées en France ou autorisées par la loi à être 

fermées en France ; 

Membre signifie le Garant ainsi que toute Collectivité ayant adhéré au Groupe Agence France 

Locale conformément aux statuts de la Société Territoriale ainsi qu’au Pacte ; 

Modèle de Garantie signifie le présent document régissant les modalités de la Garantie donnée 

par le Garant au titre d’un ou plusieurs Engagements de Garantie; 

Pacte a le sens qui lui est donné au paragraphe (C) du préambule du présent Modèle de Garantie 

; 
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Partie signifie le Garant, l’Agence France Locale ainsi que tout Bénéficiaire ayant accepté de 

devenir une partie à la présente Garantie ; 

Plafond de la Garantie a le sens qui lui est donné à l’Article 5 ; 

Plafond Initial a le sens qui lui est donné à l’Article 5 ; 

Remboursement Effectif signifie la somme de tout montant effectivement payé au Garant en 

lien avec la présente Garantie par d’autres Membres, l’Agence France Locale, la Société 

Territoriale ou une personne ayant bénéficié d’un paiement indu au titre de la présente Garantie 
; 

Représentant a le sens qui lui est donné à l’Article 7 ; 

Site a le sens qui lui est donné à l’Article 5.2(c) ; 

Société Opérationnelle a le sens qui lui est donné en comparution du présent Modèle de 

Garantie ; 

Société Territoriale a le sens qui lui est donné en comparution du présent Modèle de Garantie ; 

Titres Garantis a le sens qui lui est donné à l’Article 4.1. 

2. RÈGLES D’INTERPRÉTATION 

2.1. Principes Généraux 

2.1.1 La signification des termes définis s’applique indifféremment au singulier et au pluriel 

de ces termes et, le cas échéant, au masculin ou au féminin. 

2.1.2 Les titres utilisés dans le présent Modèle de Garantie ont été insérés uniquement pour 

la commodité de lecture et n’affectent ni le sens ni l’interprétation du présent Modèle 

de Garantie. 

2.1.3 A moins que le contexte nécessite qu’il en soit autrement, toute référence à une 

disposition légale s’entend de la disposition telle qu’elle aura été modifiée, remplacée 

ou codifiée dans la mesure où cette modification, ce remplacement ou cette 

codification est applicable ou est susceptible de s’appliquer aux opérations stipulées 

par le présent Modèle de Garantie. 

2.1.4 Toute référence à un autre document s’entend de ce document tel qu’il pourra être 

modifié ou remplacé. 

2.1.5 Les exemples suivant les termes « inclure », « incluant », « notamment », « en 

particulier » et autres termes ayant le même sens ne sont pas limitatifs. 

2.2. Modèle de Garantie et Engagements de Garantie 

2.2.1 La présente Garantie est basée sur le Modèle de Garantie dans sa version 2016.1 qui 

a été arrêté par le Conseil d’Administration de la Société Territoriale le 26 novembre 

2015. 

2.2.2 Lors de la conclusion de tout contrat ou acte emportant augmentation de l’Encours de 

Crédit d’un Membre, ce dernier est invité à signer un Engagement de Garantie au titre 

duquel il s’engage à consentir une garantie, en application et conformément aux 

stipulations du présent Modèle de Garantie, dans la limite de la somme des Plafonds 

Initiaux stipulés dans ledit Engagement de Garantie et les Engagements de Garanties 

préalables et non expirés. 

2.2.3 Bien que chaque Engagement de Garantie soit signé à l’occasion de la conclusion 

d’un contrat ou d’un acte emportant augmentation de l’Encours de Crédit du Garant, 

l’engagement dudit Garant n’est conditionné qu’à la réalité de l’Encours de Crédit et 

non à la validité des contrats ou actes ayant conduit à saconclusion. 
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2.2.4 Chaque Engagement de Garantie fait l’objet d’une approbation par l’organe 

compétent du Garant, le cas échéant de façon groupée, de façon à garantir la validité 

de l’engagement dudit Garant. 

2.3. Pluralité de Modèles de Garantie 

2.3.1 Chaque Engagement de Garantie et le Modèle de Garantie constituent ensemble un 

tout indivisible et le Garant ne peut pas se voir opposer un Modèle de Garantie qu’il 

n’aurait pas expressément accepté dans un Engagement de Garantie. 

2.3.2 En cas de conclusion d’un Engagement de Garantie par le Garant faisant référence à 

un Modèle de Garantie différent de la version 2016.1, les Encours de Crédit dudit 

Garant feront l’objet d’une individualisation. 

2.3.3 Les titulaires de Titres Garantis émis jusqu’à la date de signature de l’Engagement de 

Garantie faisant référence à un Modèle de Garantie donné, pourront se prévaloir, pour 

la totalité de l’Encours de Garantie dudit Garant au choix, soit du dernier Modèle de 

Garantie accepté par le Garant dans un Engagement de Garantie à la date d’émission 

desdits Titres Garantis, soit des Modèles de Garantie postérieurs également acceptés 

par le Garant dans un Engagement de Garantie subséquent, étant néanmoins précisé 

que tout Appel en Garantie devra faire référence à un seul Modèle de Garantie. 

2.3.4 Les titulaires de Titres Garantis émis postérieurement à la date de signature de 

l’Engagement de Garantie faisant référence à un Modèle de Garantie postérieur à la 

version 2016.1 ne pourront se prévaloir que des Modèles de Garantie postérieurs 

acceptés par le Garant. 
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TITRE II 

MODALITÉS DE LA GARANTIE 
 

3. OBJET DE LA GARANTIE 

Le Garant s’engage inconditionnellement et irrévocablement à payer à tout Bénéficiaire, à 

première demande, toute somme indiquée dans l’Appel en Garantie dans la limite du Plafond 

de Garantie visé à l’Article 5. L’Appel en Garantie devra être strictement conforme aux 

exigences du TITRE III de la présente Garantie. 

4. BÉNÉFICIAIRES DE LA GARANTIE 

4.1. La Garantie est conférée au bénéfice de toute personne titulaire d’un titre éligible, la 

détention d’un titre éligible résultant de: 

(a) l’inscription en compte, dans les registres de l’Agence France Locale ou 

d’un intermédiaire financier, comme titulaire d’un titre financier dont les 

modalités indiquent qu’il est éligible au bénéfice de la Garantie; 

(b) la détention d’un document signé par l’Agence France Locale indiquant que 

ce document est éligible au bénéfice de la Garantie ; 

(ci-après un Titre Garanti). 

4.2. La Garantie concerne les Titres Garantis existants ainsi que les Titres Garantis futurs 

ou à émettre. 

5. PLAFOND DE LA GARANTIE 

5.1. Le plafond de la Garantie (le Plafond de la Garantie) consentie par le Garant est égal 

à tout instant au montant total de son Encours de Crédit auprès de l’Agence France 

Locale : 

(a) diminué de tout Appel en Garantie, à l’exception de l’Appel en Garantie 

pour les besoins duquel doit être calculé le Plafond de la Garantie; 

(b) augmenté de tout paiement reçu par ce Membre en application d’un 

Remboursement Effectif ; 

(c) diminué de toute Demande de Remboursement. 

5.2. Il est par ailleurs précisé que : 

(a) les éléments conduisant à une réduction du Plafond de la Garantie ne sont 

plus opposables aux Bénéficiaires à compter de la date à laquelle ils ont 

appelé la Garantie ; 

(b) en cas d’Appel en Garantie et/ou de Demandes de Remboursement 

multiples, 

(i) il sera tenu compte, pour la détermination du Plafond de la 

Garantie, des demandes reçues le Jour Ouvré précédant la date de 

calcul ; 

(ii) il ne sera pas tenu compte des demandes reçues postérieurement 

au Jour Ouvré précédant la date de calcul et, dans l’hypothèse où 

le Plafond de la Garantie serait inférieur au total desdites 

demandes, l’obligation de paiement du Garant bénéficiera aux 

Bénéficiaires au prorata de leur demandes ; 

(c) tout Bénéficiaire peut à tout moment se prévaloir dans un Appel en Garantie 

du montant de l’Encours de Crédit estimé au dixième (10ème) Jour Ouvré 

suivant la date d’Appel en Garantie, tel que publié par l’Agence France 
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Locale sur son site internet (le Site) pour chaque Membre conformément à 

l’Article 17.1, ce montant étant réputé faire foi jusqu’à ce qu’une Partie 

apporte la preuve contraire. 

5.3. Afin d’éviter toute ambigüité, le Plafond de la Garantie ne peut en aucun cas 

excéder la somme de chaque Plafond Initial stipulé dans chaque Engagement de 

Garanties dont la Date d’Expiration n’est pas intervenue. 

6. NATURE JURIDIQUE DE L’OBLIGATION DUGARANT 

6.1. La présente Garantie constitue une garantie autonome au sens de l’article 2321 du 

Code civil. 

6.2. En conséquence, le Garant ne peut opposer ou faire valoir aucune exception ou 

objection de quelque nature que ce soit (à l’exception de celles figurant à l’article 

2321 du Code civil), et notamment toute exception ou objection que l’Agence France 

Locale pourrait avoir à l’encontre du Bénéficiaire, sous réserve néanmoins du respect 

des stipulations de la présente Garantie. 

6.3. Sous réserve des stipulations de l’Article 14, toutes les stipulations de la présente 

Garantie conserveront leur plein effet quelle que soit l’évolution de la situation 

financière, juridique ou autre de l’Agence France Locale ou du Garant. En particulier, 

la Garantie conservera son plein effet vis-à-vis des Bénéficiaires au cas où l’Agence 

France Locale demanderait la nomination d’un mandataire ad hoc ou d’un 

conciliateur (ou ferait l’objet d’une telle demande), conclurait un accord amiable avec 

ses créanciers ou ferait l’objet de l’une des procédures du Livre VI du Code de 

commerce. 
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TITRE III 

APPEL DE LA GARANTIE 
 

7. PERSONNES HABILITÉES À APPELER LA GARANTIE 

La présente Garantie pourra être appelée par les personnes suivantes : 

(a) chaque Bénéficiaire, pour ce qui le concerne ; 

(b) le représentant de la masse ou toute personne habilitée à exercer des sûretés 

ou garanties pour le compte des Bénéficiaires conformément au droit 

applicable ou aux stipulations des Titres Garantis (le Représentant), pour le 

compte des personnes qu’il est habilité à représenter ; ou 

(c) la Société Territoriale, pour le compte de tout Bénéficiaire. 

8. CONDITIONS DE L’APPEL ENGARANTIE 

8.1. Appel par les Bénéficiaires 

L’Appel en Garantie par les Bénéficiaires n’est soumis à aucune condition. 

8.2. Appel par les Représentants 

L’Appel en Garantie par les Représentants n’est soumis à aucune condition. 

8.3. Appel par la Société Territoriale 

La Société Territoriale peut décider d’appeler la Garantie dans les cas limitativement énumérés 

ci-dessous : 

(a) en cas d’appel de la Garantie Société Territoriale ; 

(b) en cas de demande de l’Agence France Locale de procéder à un Appel en 

Garantie (une Demande d’Appel). 

9. MODALITÉS D’APPEL 

9.1. Principe 

9.1.1 Une demande de paiement qui remplit, en substance et formellement, les exigences 

stipulées par le présent acte (en ce compris les modèles d’Appels en Garantie figurant 

en Annexe) constitue un appel en garantie pour les besoins de la présente Garantie 

(un Appel en Garantie). La Garantie peut-être appelée en une ou plusieurs fois. 

9.1.2 Un Appel en Garantie effectué pour un montant supérieur au Plafond de la Garantie 

sera réputé avoir été fait pour un montant égal au Plafond de la Garantie sans que cela 

remette en cause sa validité. 

9.1.3 Un Appel en Garantie doit nécessairement être libellé en euros (EUR) ou toute autre 

devise ayant cours légal en France. 

9.1.4 Un Appel en Garantie doit nécessairement indiquer sur quel Modèle de Garantie il est 

basé. Néanmoins, et conformément aux stipulations de l’Article 2.2, un Appel en 

Garantie peut bénéficier de la totalité du Plafond de la Garantie, y compris lorsque le 

Plafond de la Garantie résulte de la conclusion de plusieurs Engagements de Garantie 

par le Garant. 

9.1.5 Un Appel en Garantie doit nécessairement être rédigé en français. 

9.1.6 Une demande de paiement non conforme à ces exigences ne sera pas considérée 

comme valable et sera réputée ne jamais avoir été émise. 
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9.2. Appel par les Bénéficiaires 

9.2.1 Tout Appel en Garantie par un Bénéficiaire devra être formulé au moyen d’une 

demande écrite strictement conforme au modèle figurant en Annexe B, laquelle devra 

être signée par une personne dûment autorisée par le Bénéficiaire concerné et être 

notifiée au Garant avec copie à la Société Territoriale. 

9.2.2 Tout Appel en Garantie par un Bénéficiaire devra être accompagné, à peine de nullité, 

des documents suivants : 

(a) la copie des documents juridiques relatifs aux Titres Garantis, avec 

indication de la clause stipulant que lesdits titres bénéficient de la Garantie ; 

(b) pour les Titres Garantis émis sous forme de titres financiers, l’attestation 

d’inscription en compte ; 

(c) la déclaration sur l’honneur du Bénéficiaire indiquant 

(i) l’existence d’un défaut de paiement, sans que cette déclaration ne 

puisse remettre en cause le caractère autonome de la Garantie; 

(ii) qu’il n’a pas réalisé d’appel en garantie au titre de la Garantie 

Société Territoriale en vue du recouvrement de la même somme 

(ou que cet appel n’a pas été honoré conformément aux termes de 

ladite Garantie Société Territoriale), en tout hypothèse sans que 

cette déclaration ne préjudicie au droit du Bénéficiaire de diviser 

son appel ; 

(iii) qu’il n’a pas réalisé d’appel en garantie au titre de garanties 

consenties par d’autres Membres en vue du recouvrement de la 

même somme (ou que ces appels n’ont pas été honorés 

conformément aux termes desdites garanties), en tout hypothèse 

sans que cette déclaration ne préjudicie au droit du Bénéficiaire de 

diviser son appel ; 

(d) le relevé d’identité bancaire sur lequel les sommes appelées doivent être 

virées dans l’hypothèse où les modalités des Titres Garantis concernés ne 

rendent pas obligatoire le paiement par l’intermédiaire d’un système de 

compensation ou de règlement-livraison de titres. 

9.3. Appel par un Représentant 

9.3.1 Tout Appel en Garantie par un Représentant devra être formulé au moyen d’une 

demande écrite strictement conforme au modèle figurant en Annexe C, laquelle devra 

être signée par le Représentant ou une personne dûment habilitée par ce dernier 

conformément aux dispositions légales applicables et être notifiée au Garant avec 

copie à la Société Territoriale. 

9.3.2 Tout Appel en Garantie par un Représentant devra être accompagné, à peine de 

nullité, des documents suivants : 

(a) la copie des documents juridiques relatifs aux Titres Garantis, avec 

indication de la clause stipulant que lesdits titres bénéficient de la Garantie ; 

(b) la liste des titulaires de Titres Garantis concernés par l’appel et l’allocation 

du montant appelé entre lesdits Titulaires ou, le cas échéant, les modalités 

d’allocation et de paiement si les Titres Garantis sont admis dans un système 

de compensation ou de règlement-livraison ; 

(c) la déclaration sur l’honneur du Représentant indiquant 
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(i) l’existence d’un défaut de paiement, sans que cette déclaration ne 

puisse remettre en cause le caractère autonome de la Garantie; 

(ii) qu’il n’a pas réalisé d’appel en garantie au titre de la Garantie 

Société Territoriale en vue du paiement de la même somme (ou 

que cet appel n’a pas été honoré conformément aux termes de 

ladite Garantie Société Territoriale), en toute hypothèse, sans que 

cette déclaration ne préjudicie au droit du demandeur de diviser 

son appel ; 

(iii) qu’il n’a pas réalisé d’appel en garantie au titre de garanties 

consenties par d’autres Membres en vue du paiement de la même 

somme (ou que ces appels n’ont pas été honorés conformément 

aux termes desdites garanties), en toute hypothèse, sans que cette 

déclaration ne préjudicie au droit du Bénéficiaire de diviser son 

appel ; 

(d) le relevé d’identité bancaire sur lequel les sommes appelées doivent être 

virées dans l’hypothèse où les modalités des Titres Garantis concernés ne 

rendent pas obligatoire le paiement par l’intermédiaire d’un système de 

compensation ou de règlement-livraison de titres ; 

(e) une copie du document en vertu duquel le Représentant a été nommé ou a 

le droit d’agir au nom des Bénéficiaires. 

9.4. Appel par la Société Territoriale 

9.4.1 Tout Appel en Garantie par la Société Territoriale devra être formulé au moyen d’une 

demande écrite strictement conforme au modèle figurant en Annexe D, laquelle devra 

être signée par le Directeur Général de la Société Territoriale ou par toute personne 

dûment habilitée à cet effet conformément aux dispositions légales applicables. 

9.4.2 Tout Appel en Garantie par la Société Territoriale résultant d’un appel de la 

Garantie Société Territoriale devra être accompagné, à peine de nullité, des documents 

suivants 
: 

(a) la copie de l’appel reçu au titre de la Garantie Société Territoriale, y compris 

ses annexes ou la copie de la Demande d’Appel émise par l’Agence France 

Locale, à l’exclusion de ses annexes ; 

(b) la déclaration sur l’honneur du demandeur confirmant l’appel de la Garantie 

Société Territoriale ou l’existence d’une Demande d’Appel; 

(c) la liste des titulaires de Titres Garantis concernés par l’appel et l’allocation 

du montant appelé entre lesdits titulaires ou, le cas échéant, les modalités 

d’allocation et de paiement si les Titres Garantis sont admis dans un système 

de compensation ou de règlement-livraison ; 

(d) le relevé d’identité bancaire du compte ouvert dans les livres de la Caisse 

des dépôts et consignations pour le compte des titulaires de Titres Garantis 

visés au paragraphe (c) ci-dessus, sur lequel les sommes appelées doivent 

être virées accompagné de la copie de l’instruction de paiement visée à 

l’Article 9.4.3. 

9.4.3 En cas d’Appel en Garantie, la Société Territoriale instruit, simultanément à 

l’émission de l’Appel en Garantie, la Caisse des dépôts et consignations de payer les 

titulaires de Titres Garantis visés à l’Article 9.4.2(c) à la date à laquelle les sommes 

appelées leur seraient dues par l’Agence France Locale. 
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9.4.4 La notification d’appel devra également indiquer la date à laquelle le versement des 

fonds appelés devra avoir été effectué. 

9.4.5 La forme et les modalités des Demandes d’Appels sont arrêtées par le Conseil 

d’Administration et ne sont pas une condition de validité de l’Appel en Garantie 

effectué par la Société Territoriale. 
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TITRE IV 

PAIEMENT AU TITRE DE LA GARANTIE 
 

10. DATE DE PAIEMENT 

10.1. Libération en cas d’appel par les Bénéficiaires ou leurs Représentants 

En cas d’Appel en Garantie par les Bénéficiaires ou leurs Représentants, le Garant devra payer 

le montant appelé au plus tard cinq (5) Jours Ouvrés après la date de réception de l’Appel en 

Garantie. 

10.2. Libération en cas d’appel par la Société Territoriale 

En cas d’Appel en Garantie par la Société Territoriale, le Garant devra payer le montant appelé 

au plus tard cinq (5) Jours Ouvrés après la date de réception de l’Appel en Garantie ou à toute 

date ultérieure stipulée dans l’Appel en Garantie. 

11. MODALITÉS DE PAIEMENTS 

11.1. Compte et mode de paiement 

Les fonds doivent être versés par virement bancaire sur le compte indiqué dans l’Appel en 

Garantie. 

11.2. Devise de paiement 

Les fonds doivent être versés en euros (EUR) ou toute autre devise ayant cours légal en France. 
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TITRE V 

DURÉE DE LA GARANTIE 
 

12. DATE D’EFFET 

La présente Garantie entre en vigueur à la date de signature par le Membre d’un Engagement 

de Garantie. 

13. TERME 

13.1. Date d’Expiration 

La Garantie prend fin à la date d’échéance stipulée dans l’Engagement de Garantie (la Date 

d’Expiration). 

13.2. Effet du terme 

La Garantie ne peut plus faire l’objet d’aucun d’Appel en Garantie à l’issue de la Date 

d’Expiration. 

14. RÉSILIATION ANTICIPÉE 

14.1. Cas de résiliation anticipée 

Nonobstant les stipulations de l’Article 13, la Garantie peut être résiliée par anticipation : 

(a) à tout moment avec l’accord du Garant, de la Société Territoriale et de 

l’Agence France Locale ; ou 

(b) en cas d’ouverture d’une procédure du Livre VI du Code de commerce à 

l’encontre de l’Agence France Locale, à la demande du Garant ; ou 

(c) de façon automatique, en cas de signature par le Garant d’un Engagement 

de Garantie visant une version ultérieure de Modèle de Garantie. 

14.2. Effet de la résiliation anticipée 

14.2.1 La résiliation de la Garantie ne limite pas les capacités d’appel des titulaires de Titres 

Garantis dont les Titres Garantis sont antérieurs à la date de résiliation. 

14.2.2 Aucune personne ne pourra en revanche se prévaloir de la Garantie à raison d’un titre 

financier ou d’un document postérieur à la date de résiliation. 
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TITRE VI 

RECOURS 
 

15. SUBROGATION 

En cas de paiement de toute somme au titre d’un Appel en Garantie, le Garant est subrogé dans 

les droits du Bénéficiaire à hauteur du montant payé et sur la base du Titre Garanti ayant servi 

de fondement à l’Appel en Garantie. 
 

16. RECOURS ENTRE LES MEMBRES 

En cas de paiement de toute somme au titre d’un Appel en Garantie, le Garant bénéfice d’un 

recours personnel contre les autres Membres dont les modalités sont stipulées dans le Pacte. 
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TITRE VII 

COMMUNICATION 
 

17. INFORMATION DES BÉNÉFICIAIRES 

17.1. L’Agence France Locale s’engage à rendre publiques, sur son Site, à tout moment, 

les informations suivantes : 

(a) l’Encours de Crédit de chaque Membre le premier (1er) Jour Ouvré 

précédant la date de mise à jour du Site ou à toute date ultérieure ; 

(b) l’Encours de Crédit estimé de chaque Membre, en l’absence de 

remboursement anticipé de tout ou partie de l’encours consenti le dixième 

(10ème) Jour Ouvré suivant la date de mise à jour du Site; 

(c) l’allocation des Encours de Crédit susvisés par version des Modèles de 

Garantie ; 

(d) l’adresse et la personne à qui doit être envoyé un Appel en Garantie pour 

chaque Garant ; 

(e) le montant des Appels en Garantie dont elle a connaissance. 

17.2. L’Agence France Locale s’engage à mettre à jour le Site chaque Jour Ouvré. 

17.3. L’Agence France Locale s’engage à souscrire un contrat avec un prestataire de service 

informatique externe qui sera en mesure et aura l’obligation de publier les 

informations susvisées sur un site internet de secours en cas de défaillance du Site. En 

cas de défaillance financière de l’Agence France Locale, ce dernier aura l’obligation 

de maintenir l’information accessible pendant une période minimale de six (6) mois à 

compter de l’ouverture d’une procédure de règlement ou de liquidation judicaire à 

l’encontre de l’Agence France Locale. 

18. PUBLICITÉ 

L’Agence France Locale est autorisée à porter à la connaissance de tout Bénéficiaire par tout 

moyen de son choix, l’existence et les termes de la présente Garantie. 

 

19. NOTIFICATIONS 

19.1. Toute notification ou communication au titre de la présente Garantie, y compris tout 

Appel en Garantie, devra être effectuée par écrit et adressée, au choix de l’émetteur 

de la notification : 

(a) par lettre recommandée avec demande d’avis de réception; 

(b) par remise en main propre contre décharge, que ce soit par l’émetteur de la 

notification lui-même ou par porteur ou service de courrier rapide ; ou 

(c) par huissier de justice. 

19.2. Toute communication faite ou tout document envoyé par une personne à une autre au 

titre de la Garantie ou concernant celle-ci produira ses effets à compter de: 

(a) sa réception attestée par l’avis de réception, la décharge ou l’huissier de 

justice ; 

(b) du Jour Ouvré suivant la présentation de la notification attestée par l’avis de 

dépôts, un tiers ou l’huissier de justice. 

19.3. Toute notification ou communication au Garant, à l’Agence France Locale ou à la 

Société Territoriale devra être adressée à l’adresse indiquée sur le Site. 
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TITRE VIII 

STIPULATIONS FINALES 
 

20. IMPÔTS ET TAXES 

20.1. Tout paiement dû par le Garant sera effectué sans aucune retenue à la source ou 

prélèvement au titre de tout impôt ou taxe de toute nature, imposé, levé ou recouvré 

par ou pour le compte de l’Etat, ou l’une de ses autorités ayant le pouvoir de lever 

l’impôt, à moins que cette retenue à la source ou ce prélèvement ne soit prévu par la 

loi ou toute convention internationale applicable. 

20.2. Si en vertu de la législation française, les paiements dus par le Garant au titre de la 

Garantie devaient être soumis à un prélèvement ou à une retenue au titre de tout impôt 

ou taxe, présent ou futur, le Garant ne procédera à aucune majoration des paiements. 

21. DROIT APPLICABLE ET TRIBUNAUX COMPÉTENTS 

21.1. La présente Garantie est régie par le droit français. 

21.2. Tout litige relatif à la présente Garantie sera de la compétence exclusive du Tribunal 

de grande instance compétent. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 



- 16 -  

LISTE DES ANNEXES 

ANNEXE A MODÈLE D’ENGAGEMENT DE GARANTIE ............................................ 17 

ANNEXE B MODÈLE D’APPEL EN GARANTIE APPEL PAR UN 

BÉNÉFICIAIRE ........................................................................................................ 18 

ANNEXE C MODÈLE D’APPEL EN GARANTIE APPEL PAR UN 

REPRÉSENTANT ..................................................................................................... 20 

ANNEXE D MODÈLE D’APPEL EN GARANTIE APPEL PAR LA SOCIÉTÉ 

TERRITORIALE ...................................................................................................... 22 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



- 17 -  

ANNEXE A 

MODÈLE D’ENGAGEMENT DE GARANTIE 

 

 

ENGAGEMENT DE GARANTIE 

 

 
[Désignation du Garant], représenté[e] par [●] en sa qualité de [●] 

- consent une garantie autonome à première demande dont les modalités sont régies par 
le Modèle de Garantie Version 2016.1 dont une copie est annexée au présent 
Engagement de Garantie ; 

- le montant initial de la garantie consentie en application du présent Engagement de 
Garantie est de ( ) euros1 (le Plafond 
Initial) ; 

- le présent Engagement de Garantie expirera le (la Date 

d’Expiration)2 ; 

 
- déclare que le présent Engagement de Garantie a été approuvé par son organe délibérant 

conformément aux dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, ses 
documents constitutifs ; 

- déclare accepter sans réserve les stipulations du Modèle de Garantie. 

Le présent Engagement de Garantie est régi par le droit français et sera interprété conformément 

à celui-ci. 

Tout litige relatif notamment à la validité, l’interprétation ou l’exécution du présent 

Engagement de Garantie relèvera de la compétence exclusive du Tribunal de grande instance 

compétent. 

Fait à [●] 

Le [●] 

Pour le Garant3 Pour l’Agence France Locale 

En présence de la Société Territoriale4 

 

 

 

 
 

1 Indication du montant en chiffres et en lettres 

2 obligatoire. 
2 La date d’expiration doit être au plus tôt quarante-cinq (45) Jours Ouvrés après la date d’échéance contractuelle de l’acte 

ou du contrat ayant conduit à la signature de l’Engagement de Garantie. 
3 Signature précédée de la mention manuscrite « bon pour garantie autonome à première demande d’un montant plafond de 

[Plafond Initial, en chiffres et en lettres] euros ». 
4 Un pouvoir général de contresigner les Engagements de Garantie pourrait être consenti par la Société Territoriale à 

l’Agence France Locale. 
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ANNEXE B 

MODÈLE D’APPEL EN GARANTIE 

APPEL PAR UN BÉNÉFICIAIRE 

 

 

 

 

A : [Coordonnées du Garant figurant sur le Site] 
 

avec 

copie à 

Agence France Locale – Société Territoriale 

A l’attention de Monsieur le Directeur Général 

[Coordonnées de la Société Territoriale figurant sur le Site] 
 

 

Date : [insérer la date] 
 

Lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou Courrier remis en main 

propre contre décharge 
 

Demande de paiement au titre de la Garantie Autonome à Première Demande 

version 2016.1 

Madame, Monsieur, 
 

1. Nous faisons référence à la garantie à première demande que vous avez consentie 

conformément au Modèle de Garantie version 2016.1 arrêté par le Conseil 

d’Administration de la société Agence France Locale – Société Territoriale (la 

Garantie) dont nous déclarons accepter le bénéfice et l’ensemble des stipulations. 

2. A moins qu’ils ne soient autrement définis dans le présent Appel en Garantie, les 

termes ou expressions commençant par une majuscule utilisés ci-après ont le sens qui 

leur est attribué dans la Garantie. 

3. Nous constatons qu’à la date de la présente, l’Agence France Locale ne nous a pas 

payé la somme de [indiquer le montant] euros (le Montant Réclamé). Le détail du 

Montant Réclamé ainsi que des Titres Garantis figure ci-dessous: 
 

ISIN* Common 

Code* 

Date du 

Titre 

Garanti 

Date 

d’échéance 

du Titre 

Garanti 

Montant 

impayé 

(principal) 

Montant 

impayé 

(intérêts) 

Autres 

montants dus 

impayés 

(intérêts de 

retard, frais, 

etc.) 

Montant 

total 

impayé 

        

        

* si applicable 

4. Nous certifions qu’à la date des présentes, et sans que cela puisse remettre en cause 

le caractère autonome de la Garantie : 

(a) le Montant Réclamé est dû et exigible conformément à (aux) (l’)article(s) 

[insérer le(s) numéro(s) de (l’)article] des modalités des Titres Garantis [en 

cas de Titres Garantis émis dans le cadre de différents programmes 

d’émission, préciser ces programmes et leurs modalités] [et qu’il n’a pas été 

payé pendant une période de  plus de [ ] Jours  Ouvrés après sa date 
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d’exigibilité (après expiration des périodes de grâce applicables et des 

périodes de règlement amiable prévues par les Modalités des Titres 

Garantis)] ; et 

(b) le Montant Réclamé n’a pas fait l’objet d’une demande de paiement au titre 

de la Garantie Société Territoriale (ou cette demande de paiement n’a pas 

été honorée conformément aux termes de ladite Garantie Société 

Territoriale); 

(c) le Montant Réclamé n’a pas fait l’objet d’une demande de paiement au titre 

de garanties consenties par d’autres Membres (ou ces demandes de paiement 

n’ont pas été honorées conformément aux termes desdites garanties). 

5. Conformément à l’Article 9.2 de la Garantie, vous trouverez ci-joint: 

(a) la copie des documents juridiques relatifs aux Titres Garantis, avec 

indication de la clause indiquant que lesdits titres bénéficient de la Garantie 
; 

(b) pour les Titres Garantis émis sous forme de titres financiers, l’attestation 

d’inscription en compte ; 

(c) la déclaration sur l’honneur du Bénéficiaire indiquant l’existence d’un 

défaut de paiement ; 

(d) le relevé d’identité bancaire sur lequel les sommes appelées doivent être 

virées. 

6. Conformément aux termes du TITRE III de la Garantie, nous vous demandons, en 

votre qualité de Garant au titre de la Garantie, de nous payer le Montant Réclamé. 

7. Conformément aux termes de l’Article 10.1 de la Garantie, le Montant Réclamé doit 

être payé dans le délai de cinq (5) Jours Ouvrés suivant la date de réception du présent 

Appel en Garantie. 

8. [Le Montant Réclamé devra être payé sur le compte bancaire ayant les références 

suivantes : [insérer le numéro IBAN du compte], ouvert dans les livres de [insérer le 

nom de l’établissement teneur de compte].]5 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées. 
 

 

 

 

 
 

Pour [Insérer le nom du Bénéficiaire] 
en qualité de Bénéficiaire 
Par : [Insérer le nom du signataire] 

Titre : [Insérer le titre du signataire] 
 

 

 

 

 

 

 

5 Dans l’hypothèse où les modalités des Titres Garantis concernés ne rendent pas obligatoire le paiement par l’intermédiaire 

d’un système de compensation ou derèglement-livraison. 
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ANNEXE C 

MODÈLE D’APPEL EN GARANTIE 

APPEL PAR UN REPRÉSENTANT 

 

 

A : [Coordonnées du Garant figurant sur le Site] 
 

avec 

copie à 

Agence France Locale – Société Territoriale 

A l’attention de Monsieur le Directeur Général 

[Coordonnées de la Société Territoriale figurant sur le Site] 
 

 

Date : [insérer la date] 
 

Lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou Courrier remis en main 

propre contre décharge 
 

Demande de paiement au titre de la Garantie Autonome à Première Demande 

version 2016.1 

Madame, Monsieur, 
 

1. Nous faisons référence à la garantie à première demande que vous avez consentie 

conformément au Modèle de Garantie version 2016.1 arrêté par le Conseil 

d’Administration de la société Agence France Locale – Société Territoriale (la 

Garantie) dont nous déclarons au nom et pour le compte des titulaires de Titres 

Garantis que nous représentons accepter le bénéfice et l’ensemble des stipulations. 

2. A moins qu’ils ne soient autrement définis dans le présent Appel en Garantie, les 

termes ou expressions commençant par une majuscule utilisés ci-après ont le sens qui 

leur est attribué dans la Garantie. 

3. Nous constatons qu’à la date de la présente, l’Agence France Locale n’a pas payé la 

somme de [indiquer le montant] euros (le Montant Réclamé) aux titulaires de Titres 

Garantis dont nous sommes les Représentants. Le détail du Montant Réclamé ainsi 

que des Titres Garantis figure ci-dessous : 
 

ISIN* Common 

Code* 

Date du 

Titre 

Garanti 

Date 

d’échéance 

du Titre 

Garanti 

Montant 

impayé 

(principal) 

Montant 

impayé 

(intérêts) 

Autres 

montants dus 

impayés 

(intérêts de 

retard, frais, 

etc.) 

Montant 

total 

impayé 

        

        

* si applicable 

4. Nous certifions qu’à la date des présentes, et sans que cela puisse remettre en cause 

le caractère autonome de la Garantie : 

(a) le Montant Réclamé est dû et exigible conformément à (aux) (l’)article(s) 

[insérer le(s) numéro(s) de (l’)article] des modalités des Titres Garantis [en 

cas de Titres Garantis émis dans le cadre de différents programmes 

d’émission, préciser ces programmes et leurs modalités] [et qu’il n’a pas été 

payé pendant une période de plus de [ ] Jours Ouvrés après sa date 
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d’exigibilité (après expiration des périodes de grâce applicables et des 

périodes de règlement amiable prévues par les Modalités des Titres 

Garantis) ;] et 

(b) le Montant Réclamé n’a pas fait l’objet d’une demande de paiement au titre 

de la Garantie Société Territoriale (ou cette demande de paiement n’a pas 

été honorée conformément aux termes de ladite Garantie Société 

Territoriale); 

(c) le Montant Réclamé n’a pas fait l’objet d’une demande de paiement au titre 

de garanties consenties par d’autres Membres (ou ces demandes de paiement 

n’ont pas été honorées conformément aux termes desdites garanties). 

5. Conformément à l’Article 9.3 de la Garantie, vous trouverez ci-joint: 

(a) la copie des documents juridiques relatifs aux Titres Garantis, avec 

indication de la clause indiquant que lesdits titres bénéficient de la Garantie 
; 

(b) la liste des titulaires de Titres Garantis concernés par l’appel et l’allocation 

du montant appelé entre lesdits Titulaires ; 

(c) la déclaration sur l’honneur du Représentant indiquant l’existence d’un 

défaut de paiement ; 

(d) le relevé d’identité bancaire sur lequel les sommes appelées doivent être 

virées ; 

(e) une copie du document en vertu duquel le Représentant a été nommé ou a 

le droit d’agir au nom des Bénéficiaires. 

6. Conformément aux termes du TITRE III de la Garantie, nous vous demandons, en 

votre qualité de Garant au titre de la Garantie, de payer le Montant Réclamé. 

7. Conformément aux termes de l’Article 10.1 de la Garantie, le Montant Réclamé doit 

être payé dans le délai de cinq (5) Jours Ouvrés suivant la date de réception du présent 

Appel en Garantie. 

8. [Le Montant Réclamé devra être payé sur le compte bancaire ayant les références 

suivantes : [insérer le numéro IBAN du compte], ouvert dans les livres de [insérer le 

nom de l’établissement teneur de compte].]6 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées. 
 

 

 

 

 
 

Pour [Insérer le nom du Représentant] 

en qualité de [préciser la qualité du Représentant l’autorisant à agir] 

Par : [Insérer le nom du signataire] 

Titre : [Insérer le titre du signataire] 
 

 

 

 
6 Dans l’hypothèse où les modalités des Titres Garantis concernés ne rendent pas obligatoire le paiement par l’intermédiaire 

d’un système de compensation ou derèglement-livraison. 
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ANNEXE D 

MODÈLE D’APPEL EN GARANTIE 

APPEL PAR LA SOCIÉTÉ TERRITORIALE 

 

 

 
 

A : [Coordonnées du Garant figurant sur le Site] 

 

 

 

 
Date : [insérer la date] 

 

Lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou Courrier remis en main 

propre contre décharge 
 

Demande de paiement au titre de la Garantie Autonome à Première Demande 

version 2016.1 

Madame, Monsieur, 
 

1. Nous faisons référence à la garantie à première demande que vous avez consentie 

conformément au Modèle de Garantie version 2016.1 arrêté par le Conseil 

d’Administration de la société Agence France Locale – Société Territoriale (la 

Garantie). 

2. A moins qu’ils ne soient autrement définis dans le présent Appel en Garantie, les 

termes ou expressions commençant par une majuscule utilisés ci-après ont le sens qui 

leur est attribué dans la Garantie. 

3. Nous vous informons que la Société Territoriale vient de recevoir [un appel en 

garantie au titre de la Garantie Société Territoriale / une Demande d’Appel en 

Garantie] pour un montant total de [indiquer le montant] euros (le Montant Réclamé). 

4. En conséquence, nous vous demandons de payer le Montant Réclamé aux titulaires 

de Titres Garantis conformément au détail figurant ci-dessous: 
 

ISIN* Common 

Code* 

Date du 

Titre 

Garanti 

Date 

d’échéance 

du Titre 

Garanti 

Montant 

(principal) 

Montant 

(intérêts) 

Autres 

montants dus 

(intérêts de 

retard, frais, 

etc.) 

Montant 

total 

        

        

* si applicable 

5. Conformément à l’Article 9.4 de la Garantie, vous trouverez ci-joint: 

(a) la copie de l’appel reçu au titre de la Garantie Société Territoriale, y compris 

ses annexes ou la copie de la Demande d’Appel émise par l’Agence France 

Locale, à l’exclusion de ses annexes ; 

(b) la déclaration sur l’honneur de la Société Territoriale confirmant l’appel de 

la Garantie Société Territoriale ou l’existence d’une Demande en Paiement ; 
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(c) la liste des titulaires de Titres Garantis concernés par l’appel et l’allocation 

du montant appelé entre lesdits Titulaires ; 

(d) le relevé d’identité bancaire du compte ouvert dans les livres [de l’Agence 

France Locale / la Caisse des dépôts et consignations] au nom de la Société 

Territoriale et pour le compte des titulaires de Titres Garantis visés au 

paragraphe 9.4.2(c) ci-dessus, sur lequel les sommes appelées doivent être 

virées accompagné de la copie de l’instruction de paiement visée à l’Article 

9.4.3. 

6. Conformément aux termes du TITRE III de la Garantie, nous vous demandons, en 

votre qualité de Garant au titre de la Garantie, de payer le Montant Réclamé. 

7. Conformément aux termes de l’Article 10.2 de la Garantie, le Montant Réclamé doit 

être payé [dans le délai de cinq (5) Jours Ouvrés suivant la date de réception du présent 

Appel en Garantie / le ]. 

8. Le Montant Réclamé devra être payé sur le compte bancaire ayant les références 

suivantes : [insérer le numéro IBAN du compte], ouvert dans les livres de la Caisse 

des dépôts et consignations. 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées. 
 

 

 

 

 
 

Pour la Société Territoriale 
Par : [Insérer le nom du signataire] 

Titre : [Insérer le titre du signataire] 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Accusé de réception en préfecture
049-214903288-20240207-202403-DE
Date de télétransmission : 20/02/2024
Date de réception préfecture : 20/02/2024



Accusé de réception en préfecture
049-214903288-20240207-202404-DE
Date de télétransmission : 20/02/2024
Date de réception préfecture : 20/02/2024



Accusé de réception en préfecture
049-214903288-20240207-202404-DE
Date de télétransmission : 20/02/2024
Date de réception préfecture : 20/02/2024



Accusé de réception en préfecture
049-214903288-20240207-202405-DE
Date de télétransmission : 20/02/2024
Date de réception préfecture : 20/02/2024





Accusé de réception en préfecture
049-214903288-20240207-202405-DE
Date de télétransmission : 20/02/2024
Date de réception préfecture : 20/02/2024



Accusé de réception en préfecture
049-214903288-20240207-202406-DE
Date de télétransmission : 20/02/2024
Date de réception préfecture : 20/02/2024



Accusé de réception en préfecture
049-214903288-20240207-202406-DE
Date de télétransmission : 20/02/2024
Date de réception préfecture : 20/02/2024



Accusé de réception en préfecture
049-214903288-20240207-202407-DE
Date de télétransmission : 20/02/2024
Date de réception préfecture : 20/02/2024



Accusé de réception en préfecture
049-214903288-20240207-202407-DE
Date de télétransmission : 20/02/2024
Date de réception préfecture : 20/02/2024



Accusé de réception en préfecture
049-214903288-20240207-202408-DE
Date de télétransmission : 20/02/2024
Date de réception préfecture : 20/02/2024









Accusé de réception en préfecture
049-214903288-20240207-202408-DE
Date de télétransmission : 20/02/2024
Date de réception préfecture : 20/02/2024



Accusé de réception en préfecture
049-214903288-20240207-202409-DE
Date de télétransmission : 22/02/2024
Date de réception préfecture : 22/02/2024



Accusé de réception en préfecture
049-214903288-20240207-202409-DE
Date de télétransmission : 22/02/2024
Date de réception préfecture : 22/02/2024



Accusé de réception en préfecture
049-214903288-20240207-202410-DE
Date de télétransmission : 20/02/2024
Date de réception préfecture : 20/02/2024



Accusé de réception en préfecture
049-214903288-20240207-202410-DE
Date de télétransmission : 20/02/2024
Date de réception préfecture : 20/02/2024



Accusé de réception en préfecture
049-214903288-20240207-202411-DE
Date de télétransmission : 20/02/2024
Date de réception préfecture : 20/02/2024



Accusé de réception en préfecture
049-214903288-20240207-202411-DE
Date de télétransmission : 20/02/2024
Date de réception préfecture : 20/02/2024



Accusé de réception en préfecture
049-214903288-20240207-202412-DE
Date de télétransmission : 20/02/2024
Date de réception préfecture : 20/02/2024



Accusé de réception en préfecture
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